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I - '' LES ENTREPRISES DANS LE MARCIIE COUMUN I'

Piero
Cornmission de

Les réactlons du monde économlque européen à Itins-

tauration du marché commun et à fa réaLisation méthodique de

ses objectifs présentent un grand intérêt non seulement du

point de vue politique et psychologique, mals également du

polnt de vue scientlflque.

La sclence de demain devrà certainement tlrer certai-

nes cOncluslons de ces réactlons qui ne sont pas de nême natu-

re, ou qui à tout Ie moins se sltueit sur un autre plan que

celles provoquées par lrintérêt des pays tLers: Ia science

dtaujourdrhulr fatalement en retard sur te phénomène écouomi-

que concret, même après la période lumineuse de la recherche

déductive, devra cependant les enreglstrer, Ies classer, les

sélect1onner, préparer en somme Ie matériel nécessaire à

1réconomlsts, a.u socLologue, à lrhomme pollttque qul pourront,

d'un horlzon plus serein, embrasser le pauorama tout entier

et en donner une appréciatlon exacte.

Dlsons tout de suite qurJ-I a pu y avolr au début un

certain septlcisme de Ia part des uns Ôu uue cralnte lnJustl-

f1ée de la part des autres: ce septlclsme ou cette cralnte re-

posaient molns sur une posltlon polltlque détermlnée, en re-

tard une fols de plus devant I r lrruptlon soudalne drldées et

dtexpérlences nouvelles, nais fatalenent destlnée à se pl1er

(1) Le présldent ùlalvestitL a été nonné Le 25 JutIIet membre

de la Haute Autorlté de Ia C.E.C.A., à partlr du 15 sep-
tembre 1959.

par_

MALVESTITI, Vice-Président de la
Ia Communauté Economique Européenne (I)
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aux exigences des temps nouveaux par ]a marche même de ra vie,
que sur Lrobservation de certalns savants, fondée du reste
sur une connaissance imparfaite du Traité de Rome ou sur une
méfiance systématique à Itégard de ses possibllités drappli-
cat ion .

Si - par exemple - le juriste enfermé dans Ia tour
drivoire de sa doctrine ne conçoit pas que lton puisse par-
Ler de poritique éconouique commune sans une légisratlon com-
mune, en drautres termes sans une source commune de droit po-
sltif, avec ses règ1es et ses sanctlons, 11 ne dlt pas en sol
une chose absurde; si 1réconomi.ste craint res tensions quren-
trainent des dlfférences économlques et parle nême de polari-
sation des échanges, du travail, des compétences, des capitaux,
parce quron se trouverait en présence de facteurs drinertie
(condltlons physiques favorables du sol et du sous-sor, concen-
tration de main-droeuvre qua]lflée, grands centres de consom-
rnation, intensité du trafic ferroviaire, routier, portuaj-re,
aérlen, etc.,) qui créeraient des risques presque insurrnonta-
bres, de sorte que'rtéliminatlon des frontières coudulratt à

ra constitution, plutôt qutà ltaboritlon, de corosses écono-
miques, iL ne dit pas - certaines conditlons préalabres étant
données - des choses illogiquesl si Ie sociorogue srefforce
drentrevoir, trop souvent sur des schénas que }e temps a es-
tompés dans une large r,esure, 1es lignes drévoLutlon de ra
société actuelleron peut admettre son inquiétude; sl rrhomne
poritlque essale drévaruer certaines réslstances et nren ca-
che pas la rlgidité apparente, Dous pouvons reconnaitre que
son observation est jusqutici objective.

Il nten est pas moj.ns vrai que si 1e Traité de Rone
nrest pas un chef-dtoeuvre de prévision économlque (11 nrau-
rait pu lrêtre, car - alnsi que je lral dit à prusieurs re-
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prises - s t iI est facile de mesurer un espace économique iI

est plus difficile d'en évaluer le potentiel complexe et à

peu près impossible de calculer exactement les variables dans

Ie temps; du fait également qu'elles dépendent de facteurs ex-

térieurs et incontrôIables et parce que résoudre les inconnues

du marché équivaut à prétendre résoudre les inconnues de Ia vie),

1I révèIe une rare sagesse politique, soutenue indubitablement

par une connaissance du phénomène économique moderne aussi ap-

profondieetaiguëqu'ilestnécessairepourarriveraumoins
àquelquesconclusionsdegrandevaleur,banalesenapparence,
mai.s en f ait fondamentales.

Le Traité de Rome peut donc répondre au juriste que'

une fois abandonné I'optimisme romantique des classiques, on

reste convaincu que Itt'optimumtt ne peut se réaliser spontané-

ment et en une seule fois mais exige des cheminements et des

efforts.IlpeutrépondreàIléconomistequelestensionsen-
tralnéesparlesdifférenceséconomiquessontparmilesphé-
nomènesquelronaleplusdechancesdeprévoiretderedou.
ter et, dans les limites de ce qui est humainement possible'

Ies nornes sur les règles de Ia concurrence, sur les investis-

sements, sur ltalde aux pays sous-développés les prévoient;

ilpeutrappeleràIlhommepolitiquequel'idéeeuropéenDea
désormais une lmpulsion irrésistible, 9ütelle répond à des in-

térêts concrets et qurelle constitue u11 e1gagement que les gou-

ver[ements peuvent oublier un lnstaut, mais non les trreuples.

IlpeutfaireobserverausociologuequeceTraitéu'essaie
rnêmepasdeprévolrleslignesde}afuturesociéténaisila
certainement noté très clairement Itimportance du travall com-

me facteur de production et plus encore dans ses aspects moraux,

polltiquesetsociologiques.Qulilnesoitpermisicid'exami.-
ner cette question PIus en détail'
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Est-i, permls aujourdrhui de considérer re travair-
leur - comme individu et cornrne masse - et est-ll permis de
considérer Lrentrepreneur dans les mêmes rapports que ceux de
rtheureux xrxe sièc,e ? En partlcurier, est-il permis de con-
sidérer rrrrentreprise, dans son ensemble comne pouvai-t ra voir
Bicardo ou comme pouvait Ia voir Karl r[arx? La science e,Ie-
même ne doit-elLe pas jeter à Ia mer 'rles prémisses arbitrai-
restt nécessaires aux systènes érénentaires (r'observation éré_
mentaire est de type ptolémaique; Irobservation scientifique
conmence avec copernic pour arriver à Elnstein et à ses suc_
cesseurs) et ne dolt-erre pas au contraire étudier re ,fait,r
dans ses lignes objectlves, et, à tout ,e moins, faire entrer
aussl cette enquête dans ra constructlon de sa théorie, au
lieu de bâtlr seurernent sur un processus déductlf à partir
dtune hypothèse logiquement varabr.e. En drautres termes, ne
faut-iL pas confronter ra'loirr avec re,,fait,,etrsi crest né-
cessaire, admettre que ra 10i a tort rorsque re fait r.ui don-
ue tort?

Pour en revenir à nous, iI ne fait aucun doute que
uous somnes en face de deux phénoruènes: drune part Ie progrès
technique qul a augmenté de façon consldérable et augmente
toujours plus Ie capitar flxe des entreprlses, à tel polnt que
des problèmes de politique industrielle et économlque que rron
ne soupçonnalt même pas il y a quelques dlzalnes draunées seposent aujourdrhui: drautre part 1a nature même de rrentreprl-
se moderner. qui propose un nouveau type rrdrentrepreneur,, toutà falt différent, dans sa psychologie mêrne du type de patron
dtir y a un siècr-e ou nêrne un demi-sièc'e, et qul est finale-
nent parvenu à comprendre - ou commence à conprendre - que letravailleur s ridentifie au consommateur.



-9-

Quril me soit permis de rappeler que, dans un livre

paru en I95I, irai placé à côté du type que représente lren-

trepreneur privé celui de I'entrepreneur pubtic (provoquant,

en particulier sur le plan académique les polémiques que Iron

peut aisénent imaginer: mais je me demande, par exemple, ce

que sont en définitive les ministres de ltéconomie dans 1es

Etats nationaux ou les membres des comrnissions exécutives

dans Ies Communautés Européennes), et je rne suis drautre part

demandé non sans quelque ironie, si lron peut vraiment quali-

fier de ttprivét' Ie chef dtentreprise qui est souvent représen-

té par un paquet dractions dont le pourcentage est dérisoire

par rapport au capital global, qui contrôIe des instruments

deproductiondtunepuissanceextraordinaireetdirigedes
masses comptant des dizaines de milliers de travallleurs.

Crest donc sous cet angle, et en englobant également

des préoccupations de caractère général et social qui nreffLeu-

raient même pas Iresprit de Irancien pionuier, tout enfermé

dans le classique et - du moins Ie croyait-il alors - salutalre

égorsme de Ithomp occenonicus. que nous devons considérer les

réalisations du monde économlque européen '

Le manque de ptace ne nOuS pernet pas dteffectuer lcl

une enquête analytique sur les réactions des plus grandes en-

treprJ.ses européennes à 1tégard du marché commun. üals 1I suf-

flra de mentionner quelques exemples '

Dans le rapport du Conseil dtÂdmlnlstratlon à IrAs-

senblée du 19 nars 1959, Ia @!3!!3|$!!g se préoccupe de

lrintégratlon ltallennne dans Ie narché commun. Elle réaffirne

Ia nécessité de résoudre Ie probtème du chômage eu recourant

aussl à un processus équilibré drlndustrlalisation des provin-

ces mérldlonales et observe ttque uous allons vers une ère

d'économie à s@ ssée, dans I IIe seules
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les entreprises ayant une production éIevée pourront avoir des
tt .

Dans Le rapport de Ia Direction à lrAssemb]ée du 25
février L959, Ia Société Générale de Belgique ', observe que
Ia suppression progressive des droits de douanes entre res
pays membres de ra coumunauté avantagera surtout les produits
finis parce que ce sont eux qui ont re prus à souffrir des
restrictions actuelres; erle observe également que ,,aucuD. sec-

ri trl lun
1e rt. co

da en ti
et que La division iuternationale du travair Jouera plutôt à
ltlntérieur des diverses industrles et au proflt de groupes
déterminés de produits.

Dans Ie rapport du ConseLl drAdnlnLstratlon à IrAs_
sernblée Générale du 12 mars r9s9, ra "Brufina* note que }a
Belgique devra désoruais règler son expanslon prus sur Iaug-
mentation de polrulation de ra commuuauté Econoulque Européen-
ne que sur lraugmeutatlon de sa propre popuration et invlte
les entrepri-ses prlvées "à un qros effort lnterrectuel'f.

A r tAssembrée générare ordiualre du 14 Janvler 1959
Ia "Raffinerie Tlrremontoise" lndique une nette porltique de
rationallsatlou: r'

e

S

I

tt 
.

Dans IrAssenblée extraordlnalre du 20
Ia trPechineytt observe que, dans Ie donaiue de I
çals, 1tépreuve du marché comnun est affrontée
tj-ons excellentes grâce aux progrès réalisés et
de revienttt.

Jauvler 1959

. raIumLnfu.m f rau-
dans des condl-
aux bas prlx

O"r O" tr"rr*, ra Or, ""od.r"oa a""roror.". ,"ror"""r.oa q",
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Parlantdeltévolutiondellindustrieitaliennepour

stadapterauxnécessitésdumarchécommuneuropéenleprési-
dentdelasociété"Montecatini"adéclaréàItassembléegéné-
rale ordinaire du 28 avril 1959 que lton pourra citer Ia Mon-

tecatini comme lruu des facteurs non négligeables de dévelop-

pement économique.

Ces quelques exemples confirment ce qutaffirmait

ière" dans Ie suPP}ément au no 9

du 26 février 1959, à savoir quren ratifiant Ie Traité' Ia

France (et cela est également valable pour les Six pays)'stest

engagée dans Ia voie de Ia concurrence' II nty a auiourdrhui

qutun seul choix:le progrès accéléré ou Ia crise brutale' Les

entreprlses nrlguorent rien de cela rr et les indications qui

au marché commuD mo lisera tou-

tes les énergiesrr.

AsontourrlaChambredecommercedeHambourgobser-
vedansSonrapportannuellg58que''1'éliminationdesbarriè-
res douanlères et des contingents ainsi que rrinstitution drun

tarif douanier commun auront des répercussions telres dans les

différents secteurs économiques quril est absolument impossi-

bledefalredesprévisionsgénérates'',Cêquiconfirmece
que nous dlsions à propos des variables dans Ie temps mais

nrexclut pas évidemment un lntérêt drautant prus vlf et drau-

tant plus opportun de Ia part de tous les entrepreneurs sans

exception - privés ou publics - à lrexistence du marché commun'

Les lndustries sten sont préoccupées à tel point

qutelles out créé une associatiou sur Ie plan horizontal: Ia

U.N.I.C.E. (Union des industries de Ia Communauté Européenne'

ayant pour mlssion de coordonner et de représenter Irensemble
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des industries aes six pays.A cette organisation vlent s'a.iou-
ter toute une froralson drassoclatlons nouvelles et de nou_
veaux conités créés au seln drassociations déjà exlstantes
dans divers secteurs industriers. on en compte actuellement
plus de quarante à lrexcrusion des deux qul ont été créées
pour Ie charbon et lracier.

Para1lèIenent à ce qui srest prodult dans l,indus_
trie, le comrnerce a constitué un conité des organlsations colr_
rnerciales des pays de la cornnunauté Economique Européenne
(c.o.c.c.E.E.) auxquers sont venus sraJouter envlron 85 unlons
et comltés spéclarisés dans les divers secteurs du cornmerce degros et de détalI.

En résumé nous pouvons noter deux lignes dractlon
directrices: drune part, on note uue tendance à consorider
Les bases des entreprlses sur le plan natlonal, de façon à
affronter Ia concurrence accrue au seln du marché cornmu';
dtautre part on srefforce drétendre les bases des industries
au delà des frontlères natlonares sur Ie terrltolre de Ia
Conmunauté.

Nous rencontrons naturerlernent aussr des accords qur.
vont de la pure et slnple concentratl0n à lraccord de spécla-
llsatlon et de coopératlon technlque; de rrutillsatlon en con-
nun de nouveaux procédés à lrexpl0ltatron de brevets. Nous ne
voul0ns lcl émettre aucun Jugenent déflulttf quant à ra con-patlblrlté de tels accords avec res norfues du Tralté mals nous
notons pour rrinstant re phénonène afln de soullgner re vlf
lntérêt des entreprises écononlques. on peut égaleueut slgna-
rer Ia nalssance de dlvers 'rluvestment trusts* auxquers par-
tlclpent des instltuts et des banques des It* p"y" et qui sont
chargés de constltuer des portefeulrles dractions dans lesquers
seront représentées les prlnclpales ladustries des sk pays.



-13-

tentlonuons égalenent les prises de partlclpations dans les

entreprises du narché comnun de groupes industriels de pays

tlers, et en partlculler de groupes américains'

\
on ne peut nier par contre certaines préoccupations

de Ia part des petites et moyennes industrles '

Le problème des petltes et moyennes lndustrles se

pose grosso modo comne sult:
- la pértode dtadaptlon sera certainernent plus pénlble que

dans Ie secteur tertlaire (conmerce, services' etc')'

Dans les lndustrles, tout au nolns pendant les premières

annéesrtesproblèmesdradaptationserontplusgrandspour
Ies unltés moyennes que pour les petites unités et pour

Itartisanat .

Iæs raisons en sont évldentes; les moyennes entre-

prlses fabrlqueat souvent des articles qui concurrencent di-

rectenent Ia productlon des grandes unités et en quantités

telles que leurs posslbilltés de vente dépassent en général

les besoln§ d tun petit marché réglonal qul reste Ie plus sou-

vent à r,abri des réseaux de distrlbutlon des grandes unltés'

Par contre, les entreprlses artisanales et les petites entre-

prlses lndustrlelles fabrtquent généralenent des prodults

qul ne font pas une concurrence notable à ceux des grandes

entreprlses et trouvent leurs débouchés dans une clientèIe

Iocale qurelle connaissait personnellement' el-l'es ont en ou-

tre rravantage - du fatt de reurs petrtes dlmensions et de

Irexigulté géographlque de leur marché - de pouvoir sradap-

ter aux déslrs partlcullers des clients et dtassurer alnsl

des fournltures rapJ'des et préclses '

Oa peut noter enfln que très souvent elles se créent

autour de grandes unités donf,''elles sont en quelque sorte

conPléneutalres '
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Le problène Ie plus aigu est donc celul qul se pose
aux moyennes entreprises, qui doivent diriger leurs efforts
vers la spéclalisation et la plus grande productlvité posslbre.

II devralt être facile de prévoir des accords de
coopération orientés drune part vers r.a recherche techuol0gi-
que et, drautre part, vers Ies exigences commerclales: achats,
ventes, publicité, création de marques colr.ectlves de quaIl
té, etc.

Tout ceci est égatement valabLe au molns en partJ.e
pour lrartisanat dont lreffort devrait être orlenté dans trols
directions:
- améliorer la condition des chefs drentrepri.ses et des artl-

sans de façon à 1es rendre Ie plus posslble polyvalents;
- améliorer Ia productivité intérleure grâce à une asslstance'technique approprlée pour res problèrnes drorganlsatlon de Ia

production et pour les problèmes de comptablllté;
- organiser un systèrne de relatlons entre toutes les entreprl_

ses de façon à réduire'au mlnln,m r-es rnterférences et Ies
frictions et à créer un nouver esprlt de colraboratlon utl-
Le à tous.

on pourrait dire quelques mots du comnerce lutercon_
nunautaire pendant les premlers mols de lrannée rg5g, mais
après avoi-r examiné attentlvement res chlffres et r.eur valeur
lndicatlve et eu égard à la brlèveté de 1a pérlode consldérée
et au falt que des sltuatlons se rapportant à lrannée précé-
dente ont été reportées aux premlers rnols de cette année, tI
faudralt faire trop de réserves. Je préfère, au .leu de chlf-
fres peu comparables et qul nront pas une grande slgnlflcatlon,
donner ltlnpresslon générale qul sren dégage: tous Ies pays
de La C.E.E., à lrexceptlon de Ia France (dont le probtène
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drailleurs doit être considéré - au noins en partie - sous

un angle différent) ont augmenté leurs importations en prove-

nance des autres pays de Ia Communauté'

Considérée en pourcentage cette augmentation est plus

lmportante pour les produits en provenance de Ia C'E'E' que

pour les autres provenances; en lta1ie en ce qui concerne ces

dernlères provenances, Ies importations ont même diminué alors

qurelles ont augmenté pour les produits en provenance de la

C.E.E. En ce qui concerne la France dont les importations ont

enregistré une diminution généraIe, cette réduction est beau-

coup plus sensible vis-à-vis des pays tiers que des pays asso-

ciés.

I1 apparait évident - et itinsiste sur cette obser-'

vation - que lraugmentation des échanges ne dolt pas tant être

attribuée à La réductlon modeste des droits de douanes (qui

drailleurs a été au molns en partie étendue aux autres pays

du G.A.T.T.) qu'à Ireffet psvchologique des premièIes réduc-

t1::= t:=1j:1=es et des nrerrniers élareissements continqentai-

c'est donc un souffle d'espoir qui pénètre aujourdthui

tous les milleux économiques des Six Paÿs : tous les agents

économlquesontlesentimenttrèsvlfducadredanslequelils
dolvent évoluer et tout en étant conscients des difficultés

tnévltables, accuelllent avec ferveur après tant dlincertitude,

un polnt ferme; une voie tracée, une perspective stre'

I1 ne falt aucun doute qurune certLtude les anime

tous: celle que ltEurope a désormals laissé derrlère elle des

siècles de dlvislon et de Luttes stérlles et que' dans Ie mon-

de, les rapports de force se déplacent lnexorablenent: dans ce

cadrellunitéeuropéenneconstitueunenécessltéinnédiate.
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Les hommes polltiques européens se sont révoltés
contre un.certain 'tesprlt de démlsslourt, contre une sorte de
résignation timide qul lnprégnalt peu à peu toute rratuosphère
du vieux continent; ra c.E.c.A. tout drabord puls la comuunag-
té Economique Europslenne et rrEurat.om sont res slgues tangi-
bLes de cette reprise, qui a déjà prodult ses effets dans re
monde économlque: au cours des dlx deruières années res sLx
pays du marché commun ont augmenté leur revenu drun pourcen-
tage à peu près égar au doubre de celul des Etats-unis et lron
peut prévoir avec assez de certltude que ce chlffre sera maLn-
tenu pendant au rnoins dix années encore.

ceci veut dire qu'à r.teffet politique des gouverne-
ments, ont répondu rine volonté, uue énergle, un entraln encore
plus grands de Ia part des entrepreneurs.

Par aiLLeurs, une transformatlon de 1a science du
droit pubric est en oeuvre: r.es conceptions de type hégérlen
du rôle de ltEtat font certainement lrobJet dtune révlsron.
Les rapports entre gouvernants et gouvernés se transfornent
peu à peu sous la double pression de lrapparitlon de nouverres
idées et de f insistance drintérêts économlques qul ernbrassent
des couches de Ia popuration toujours plus vastes. Lrentrepre-
neur privé ne verra donc plus - ou verra de molns en molns _

dans Le pouvoir de I r Etat simplernent re dlstrlbuteur drlmpôts
et de charges et Ie chef incontesté drune poritlque à ra rIa-
chiaver, dont la vor-onté cre pulssance peut entratner les.peu-
pres dans des luttes fratricides; il verra au contralre dans
re pouvoir et dans 1'entrep,reneur publlc res garants de sa sé
curité et Les coopérateurs nécessalres de son actlvité paclfl-
que.

Ce serait al_l_er trop loin que de prévolr quelle se_
ra Ia forrue de la future société européenne et ses aspects Ju-
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ridiques et politlques, mais je crois pouvoir dire drores et

déjà que La Communauté Economique Européenne avec ses normes

et ses stimulants, aura certainement contribué de façon dé-

cisiveàlacréationdlunmodedevieplussereinetplus
heureux.
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II - ETI]DES

APPLICATION AU ler JANVIER 1959

DES MESURES DE DESARMEIMNT TARIFAIRE ET CONTINGENTAIRE

DANS LE CADRE DE L'ASSOCIATION DES PAYS ET TERRITOIRES
D'OUTRE-}MR A IÂ COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

REMARSUES GENEMI,ES

Lesdisposltlonsrelatlvesaudésarmementdouanler
et contlngentalre dans le cadre de ltAssoclatlon des pays et

terrltolres droutre-mer à ta Communauté Econornique Européenne

font l-robjet des artlcles 13I à 136 du Traité de Rome et des

artlcles 9 à 15 de Ia Conventlon dtappllcation de ItAssocia-

tlon.
Au ler Janvier 1959 I'appl1câtlon de ces dispositions

est lntervenue dlune part dans les pays droutre-mer associés

en faveur des importationS de marchandises originaires des

Etats membres et des autres pays associés et, dtautre part,

simultanénent dans les Etats Dembres en faveur des lmporta-

tious des marchandlses originaires des pays assoclés '

A) APPLICATI9N DANS LES PAYS ET TERRITOIRES D'OUTRE-I'IER.

ÀSSOCIES

I. Mesures de dé§armement douanier

L|appllcatlonaulerJanvlerlg5gdanslespaysdlou-
tre-mer associés de Ia prenlère Desure de désarmement douanler,
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à savoir Ia réduction de IO % Oes tarifs, a nécessité Ia nise
au poiut par la commisslon, en colraboration avec les experts
nationaux, de décisions partJ-culièrls tenant cornpte des dispo-
sltions conbluées de rrarticre 1s3 druue part et des arti_cres
9 et IO du Traité, dtautre part.

crest alnsi qurir a été décidé que le bénéfice du ré-
gine comnunautalre, dans Ie cadre de rr Âssociation, devait
être subordonué à la justification de rroriglne comrmrnautaire
des narchandlses, tandis que res échanges entre les Etats men-
bres comprenant aussl biea res marchandises origlnaires de ces
Etats que celres s'y trouvant en ribre pratique, nrétaient su-
bordonnés qurà Ia producti-on drun certificat de ribre pratique
attestant la seure provenance. seur.s res pays et territoires
droutre-mer suivants dont re régime douanier comportait Itap-
pllcatlon drun tarif discriuinatoire à rrimportation ont pro-
cédé à la réductiou de IO % Oe ces tarifs en faveur des Etats
membres et des autres pays associés:
République du sénégar, République soudanaise, Répubrique isra_
mlque de Mauritanie, Répubrique du Niger, Répubrique de Haute-
Yorta, Républlque de ta côte d'rvoire, Bépubrique du Dahomey,
- de Ia Nouvelle Calédonj.e et ses dépendances
- de St Plerre et tr[iquelon
- des Territoires françals de IrOcéanie

Conformément aux dlspositions de Irarticle I33, § 4,
les pays qui, en ralson des obligations internati-onares par-
tlculières auxquerres irs sont so.mis, apprr-quaient déjà à
lrentrée en vlgueur du Traité un tarif douanler non dlscrlml_
natolre, nro,.t procédé à aucune réductlon de reurs drolts dren-
trée.

TeI a été Ie cas de Ia Républlque gabonaise, de Ia
Répubrique du Tchad, de ra Répubrlque du congo, de ra Répubti-
que centrafricaine,.du congo Belge et du Buanda urundi, de Ia
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République du Togo, de Ia République du Cameroun, de la Soma-

lie sous tutelle italienne. Ntont pas procédé à ]a réduction

tarifaire également les pays associés qui, sans être soumis

à des obligatlons internationales, nravaient pas de tarif dls-

criminatoire en vigueur. II sragit de la Républlque malgache,

des comores, de Ia Côte française des somalis, de Ia Nouvelle

Gulnée néerlandalse.
Enfin Ia réductlon nta pas été appliquée aux droits

fiscaux drentrée figurant dans les tarifs des pays de lrex-

A.-O.F. en raison du caractère non discriminatoire de ces droits,

tolérés du reste par Ie Traité (article I33 § 3).
Sept mois après ltéchéance du ler janvier 1959, la

commisslon peut afflrmer que lrapplication des décisions et

cles mesures dtadaptation qutelle avait arrêtées dans l-e do-

maine du désarmement tarifaire nta donné lieu à aucune diffi-
culté.

II. Megures de désarmement contingentaire

En apptication du Traité et de la Convention drappll-
catlon, des mesures de libération contlngentairê ont été pri-

ses dans les pays et territoires droutre-mer. Il y a Lieu de

rappeler que ces mesures ne visent que les pays et territoi-
res droutre-mer où existent des contingents i rrimportation.
Il- sraglt donc de tous }es territoires avec lesquels Ia France

entretlent 
odes 

relations particulières. En ce qul concerne IeS

autres pays et territoires associés (congo Belge, Ruanda urundl,

Somalie sous tutelle ttallenne et Guinée néerlandaise) où il

nrexistait pas de contingent à ltlmportation au sens strict du

terme, 1I a seulement été rappelé aux Etats membres avec les-
quels ces pays et territolres entretiennent des relations par-

ticullères, que Les mesures dteffet équivalent à des contln-
gents - au cas où 11 en existe, devaient être également éIimi-
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nées conformément aux dispositions du Traité.
Le cadre des contingents globaux ouverts dans les

pays et territoires droutre-mer avec lesquels ra France eutre_
tlent des relations particulières, attelnt, en valeur, près
de 22 nilliards de francs français avec un pourcentage draug-
rnentation totar supérieur au niveau des 20 $ nlnlmun prévus par
par re Tralté, par rapport aux contingents bilatéraux déJà en
vigueur entre la France et res Etats membres. Les produits ins-
crits dans ce cadre contingentaire sont des produits pour res-
quels existent de très larges besoins drimportatlon dans res
pays et terrltolres droutre-ner et une forte demande. on peut
en dédulre que, sauf rares exceptions, res contingents seront
lntégrarement réarlsés. La riste des ro9 contingents grobaux
cornpris dans le cadre contiugentaire en question a été publié
par les autorités françaises. parmi les principaux postes on
peut citer les produl-ts agrd.coles et atirnentaires, les prodults
chimlques et pharnaceutiques, les eugrais, Ie ciment, Ies na.
tières plastiques, les textiles, Ies vêtements, les chaussu_
res, les paplers et cartons et une vaste série de blens d'é-
qulpement (moteurs, natérler électrlque, machines industrier-
Ies, automobiles, camions, tracteurs, motos et véIos).

Lrartr-c1e 11, § s oe ra conventlou drappricatlou stl-
pule que lorsque, pour certains prodults, aucun contlngent
nrest ouvert à lrimportatlon dans un pays ou terrltoire, La
conmlsslou déteruine par voie de déclslon res nodar.ités drou-
verture et drétarglssement des coutlngents offerts aux autres
Etats rnembres. En appricatiou de cette dispositlon ra comnls-
slou, après avolr procédé à 1rétude des produits avec les ex_
perts natlonaux des Etats menbres, a pris une décislon quant
à Ia déterrul-natlon des uontants des contingents à ouvrlr par
Ia France au tltre de rrannée rg5g. r.a cournission, en arrêtant
sa déclsion, a tenu conpte des besoins drimportation des pays
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et territoires droutre-rner associés des possibilltés drexpor-

tation des Etats nembres (autres que Ia France), ainsi que du

montantdeslmportationsréaliséesantérieurenent,aussibien
en provenance de Ia France que des Etats menbres et du reste

du monde. Le nontant des contingents qui seront nis à la dis-

position des exportateurs des Etats membres atteint plus de

2 milllards de f rancs f rançais. I-,es nouveaux contlngents ont

été établis pour 23 catégories de produits parmi lesquels on

peut citer les postes les plus inportants comme les produits

pétroliersrlesvéhiculesetmatérielstrrourvoiesferrées'Ie
fromentrlafarinedefromentrlesucreetautresproduitsa-
gricoles.

B) .TION PAR IÆS ETATS, PAYS ETEN

@Êe'ssocrrs.
I. Mesures de désarmement douanier'

Conformémentàlrarticlel33par.lduTraitélesim-
portations originaires des pays et territolres bénéficlent à

IeurentréedanslesEtatsmembresdelréIinlnationdesdroits
de .douane 

qui intervient progressivenent entre les Etats nem-

bres.
Ltappllcation de ces disposltlons a été préparée par

des réunlons dtlnformation qui oat eu lieu au cours du dernier

trlmestredelrannéelg5SaveclesexpertsnatlonauxdesEtats
membres. EIIes se sont tradultes par une recotmandation de Ia

Connission communiquée aux Etats membres '

Iæs textes drapplication pour Ia mlse eu vlgueur des

mesuresdedésarmementdouaniercoDcerEalt.tleslmportations
originaires des pays et terrltolres associés ont été pris par

tous les Etats membres.

Ces mesures, en faveur de productlons des pays et
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territoires droutre-rner nront cependant eu dans lrlmmédiat
que des conséquences rimltées pour de nombreux produits parmi
res plus luportants de 1réconomie des pays droutre-mer assoclés.

La llnltatlon des conséquences du traitement de faveur
que prévott Ie Tralté srexpllque notamrnent par:

a) rtexistence de nombreux cas de drolts nurs ou drexemption
des droits

b) ltabalssenent de drolts, effectué de manière autonome par
les Etats meubres entre Ie 1er janvier I9b7 (date de réfé_
rence) et Ie ler janvier L959.

c) rtallgnement accéléré sur re tarif extérieur commun
d) Itappllcatlon de la décision du conseil en date du 3 décen-

bre 1958, au sujet des réductl_ons tarlfalres accordées par
les pays de Ia C.E.E. en faveur des importatlons des uar_
chandlses originaires de pays non membres de La communauté.

Dans ces dlfférents cas Ie traitement de faveur qui
devait en prlnclpe être assuré aux produits des pays droutre-
mer a été annulê, sott par certaines conséquences de rrappll-
catlon du Tralté (cas b et c) soit par lrextension aux pays
tlers dravantages tarLfaires équivalents (cas a).

Les prodults affectés, au nombre de 12, sont les
sulvantsz eafé, thé, hulre de parnlste, hulre drarachlde, hui-
1e de coco ou coprah, hulle de Karlté, cacaoi coques, pelures,
pel1J-cules et déchets de cacao, culrs et peaux de bovins; bols
bruts, feullles de placage en bols, sciées, bols plaqués ou
contreplaqués.

Les luportatlons de ces différents produits dans r.a
Connunauté stétaient éIevées en ISSZ à envlron 22O nllllons
d tunités de conpte.

Par contre pour 14 prodults (bananes, ananas, noj-x
de coco. vanlIIe, gLrofle, rLz, graines et frults oléagineux,
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huile de palme, beurre de cacao, coton en masse, cuivre'chro-

me, manganèse, zinc) les avantages tarifaires ont été assurés

aux productions des pays assoclés '
Pour Itensemble de ces produits les inportations dans

laCounuaautéavaientatteinten.LgsTenviron34onillions
drunités de comPte.

En conclusion, on pourra dire que te Traité a été ap-

pliqué par les Etats membres en ce qui concerne la réduction

tarifalre de 10 % au ler janvier 1959'

II.
La Cornnlssion a été tenue infornée des mesures pri-

ses pour Ia préparation et Ia mise en oeuvre des disposltions

prévuesparleTraitéetlaConventiond'appltcatlonrelatl.ves
à Ia globalisation et 1réIargissenent des contlngents ouverts

aux pays associés à lrluportatlon dans les Etats menbres' La

plupart des produits tropicaux étant llbérés à lrlnportation

dans les Etats membres autres que Ia France, Itapplication du

Tralté au ler janvler 1959 nra pas entratné, sauf pour Ia

France, de changements considérables dans le systène contin-

gentalre des Etats nenbres

Sans entrer dans Ie détall des nesures prlses par

ces dlfférents Etats on peut constater que les obllgations

ontétédansllensenblerespectées.QuelquesquestJ.onsiso-
Iées deneurent toutefois en cours de règlenent '

La sltuatlon créée par ltentrée en vJ'gueur des mesu-

res dtapplication du Traité de Rome au ler janvler 1959 nra

subi depuis lors aucune nodificatton. 11 sera blentôt possi-

bIe, par 1létude conparative des résultats des échanges des

c)
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premiers senestres rg58 et r9b9 de dégager, dans une certalne
mesure, ltincidence de 1a première apprlcatlon du Traité sur
Le trafic commerclal des Etats membres et des pays et terrL_
tolres dtoutre-rner associés. Lrlnterprétation de ces résurtats
devra tenLr compte des conditlons particulières des marchés
droutre-mer prus ou noins infruencés en r9s9 par rrévor-ution
politique.
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III.- LIACTIVITE

a

DE I,A COU}TUNAUTE

LES REIÂTIONS EXTERIEURES

L I association économigue europé.enne

1. Le Comité spéciaI, chargé dtexamlner Ie premier mé-

morandum de Ia Connission relatif aux problèmes posés par la

créatLon drune associatlon économlque européenne ainsi que

Ies observatlons et les suggestions qul ont été comnunlquées

àIaComnrlssionparlessixgouvernenentsetdefairerapport
au Conseil, srest réuni les 5 juin et 9 juillet à Bruxelles'

I1 avait tenu deux premières réunlons, sous Ia présidence de

la Commlssion, Ie 3o avrll et Ie 20 mai 1959 (t)' I1 reprendra

ses travaux Ie 18 sePtembre'

Le Conité spéclal a prls égalenent connaissance du

projet drassoclation commerclale à Sept, groupant Ie Royaume

Uni, la Suède, lrAutriche, Ie Danemark, Ia Norvège' Ie Portu-

gal et Ia Suisse. I1 a procédé à un écha^nge de vues à ce sujet'

Le Comlté spéciaI a pris note que dans ltesprlt des Sept' la

création de ltassoclatlon coilmerciale Be sisEifleralt pas

llabarrdondelrobjectlfdluneassoclatlonécononlqueàDlx-
Sept.

2. A la sutte des déclsions prises par le Conseil à sa

sesslondu30décenbre1958,desnégoclatlonsbllatéralesont
été engagées entre plusleurs Etats membres et certains parte-

nalres de 1iO.E.C.E. (voir Bulletln 1-59, page 13 et 2-59'
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page 27). ces négoclatlons visent à rédulre rrlncldence vis-
à-vls des états tiers européens des mesures drélarglssement
des contlngents intervenues le 1er janvier au sein de ra com-
munauté. Elles ont abouti à 1a concrusion draccords entre 1a
France et Ie Danemark, Ia France et 1a Suède, Ia France et
ltAutrlche, la France et ra Norvège, qul srajoutent aux accords
France-Grande Bretag'.e, France-sutsse et Benelux-Grand Bretagne
précédemment conclus. Drautres négoclatlons sont en cours ou
sont envisagées. La décision du conseil en date du 3 décembre
prévoit que ces négociatlons bitatéraIes devraient comporter
une certalne coordlnation par lrlntermédlaire de Ia Commission.
En conséquence, 1a corunlssion a demandé de recevoir communica-
tLon des textes des accords bilatéraux déjà concrus et d'être
lnformée du carendrier envisagé pour Ies négoclations u1té-
rleures que les états membres entendraient mener. Les Etats
membres ont lndlqué r.eur accord de princlpe à Ia demande de
la Comruission.

Assoclatlori bl 1atérale

3' Lors de sa sesslon du 2b juirlet 19b9, Ie conseil a
examlné une demande drassoclation de la Grèce à la communauté
Economique Européenne, présentée par le Gouvernenent grec à ra
commissLon par une note en date du g juln 1g5g. Le communlqué
publté par te conselr à lrlssue de la sesslon du 25 julllet
déclare notamment: rtCette note (+) souligne les liens étrolts _
tant économlques que polltlques _ qui unlssent Ia Grèce aux
slx pays de Ia communauté. En effet, plus de 50 % aes exporta-
tions grecques sont dirlgées vers le Marché commun, tandls que
la part de celul-cl, dans Ie total des i.mportatlons grecques,
représente également plus de 50 S. A ces liens commerciaux et
économlques s rajoute une longue traditlon de caractère
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spirituel, soclal et polltlque. Par alIleurs, la Grèce occupe

une posltlon géographique lnportante pour Ia défense de lrEu-

rope Ilbre.

"trln concluslon, le Gouvernement Grec a exprlmé lrespolr que

leConselldelaComunautérsenslbleàcetensemblederaisons'
donnera une suLte favorable à sa demande'

de sa sesslon de ce jour, le Consell a procédé à un

vues au suJet de cette demande'

trlc Conseil, tout en constatant que lrassoclat'ton ae Ia Grèce

à Ia Conrmunauté pose rm certain nombre de problètres qutLl con-

vlendra de résoudre, a décldé, à lrunanlnlté et après avolr

entendu Ia Commlsslon, draccueLllir favorablement Ia demande

du Gouvernement grec;
Dans cette perspectlve, le Consell a chargé Ia Con-

nisslon drentamer avec-Ie Gouvernement grec une premlère phaSe

de conversatlons exploratolres en vue nota'muent de dégager

quelles pourralent être les nodalltés de Irassocciation envl-

sagée. rr

4. La décision du Consell a été portée à la connalssance

du Gouvernement grec. En vertu dtr uandat qul Iul a été donné'

Ia Commlsslon engagera des pourparlers avec des représentants

du Gouvernenent grec, probablement dès Ie mols de septenbre'

LIattltudeposltlvedelaConmunautéstexpllquetarrt
par:

- Ie texte du Traité, qul prévoit la posslblltté

dtuneassoclationdlautresétatseuropéensàIa
Cornnunauté, dans le cas où leur adhéslon en taut

. que membres de pleln drolt ntest pas ou pas encore

posslble,
que par:

- le déslr de Ia Communauté drexercer une influence
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positlve sur le développement du commerce européen.
Les uégociatl0ns entre ra c.E.E. et drautres Etats
européens seront menées de façon à ne pas empêcher
1a réalisation drune assoclatlon économlque euro-
péenne dans un cadre plus large.

5. par lettre en date du 31 juillet, le Gouvernement
turc a demandé au présldent de la commlssl0n de blen voul0ir
saislr le consell drune demahde drassoclatlon de la Turqule à
1a Communauté.

fl convient de noter à ce propos qurenvlron 35 % Oes
lnportatlons gl.bales de 1a Turqule provlennent des Etats mem-
bres de 1a Communauté, tandls qurenvlron 40 % des exportatlons
turques sont dirlgées vers 1e Marché Commun.

6. Des conversations préliminaires se sont dérourées
avec rraccord du conseit au début du mols de juin à Bruxelles
entre une délégatlon tunislenne et Ia commissl0n, les autori-
tés tunlslennes ayant fait connaltre à la commisslon leur de-
slr drêtre lnformées des posslbirités drune associatlon de la
Tunlsle à ra communauté. ces entretiens prélimlnalres se sont
déroulés dans une atmosphère de eompréhensl0n mutuerre et
1 téchange d'lnformations se poursuit.

La Communauté et Ies travaux du G A.T. T

7 ' La commission européenne a partlcipé à .a 14ème sessl0n
des Partles Contractantes à 1 raccord général sur les tarlfs
douanlers et le commerce qui srest tenue à Genève du 1r au 3r
rnal 1959. L'expansion du commerce internatlonal constltuait
un des prlnclpaux polnts à 1 rordre du jour. Rappel0ns que 10rs
de leur sesslon préeédente, Ies partles contractantes avaient
décldé drentreprendre lrexamen drun programme dractlon coordonné
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destiné à assurer te développenent du commerce lnternatlonal.
A cet effet, trois comités avaient été créés aux travaux des-

quels la Commlssion avait offlciellement été lnvttée à partl-
ciper.PendantlasessionrcestroisComitésontsoumisdes
rapports intérimaires sur leurs actlvltés'

Conférence tarifaire multllatérale en 1960

8. Sur recommandatlon du premler Comlté, les Parties

contractantes ont décidé dtadopter une proposltion amérlcalne

de convoquer une couférence tarifaire nultllqtérale, en 196.0.

La Comnunauté s 'est déclarée prête à contribuer ac.tlvement à

ce nouvel effort en vue drabaisser les tarifs douanlers. (I)

9. Les Partles Contractantes ont également approuvé un

programme élaboré par te deuxlène Comit.é vlsant à engager des

consultations avec toutes les Parties Coutractantes sur leurs

polltiques agricoles et sur les répercusslons de ces politlques

sur Ie commerce internatlonal. Les premlères consultations
srouvri-ront avec de grands pays lndustrlels pendant Ia seconde

quinzaine de septembre 1959; te groupe comprend slx parties

contractantes parmi lesqüe1les ]a France et les Pays-Bas. Enfln,

également les propositions du troislème Comité ont rencontré

lrassentiment des Partles Contractantes. Ces proposltions ont

principalement pour objet lrexamen des dlfficultés spéclales

auxquelles se heurtent les pays relatlvement moins développés

dans Ie commerce drune série de prodults pour lesquels ces

pays ont un commerce dtexportation effectif ou virtuel.

10. A Itoccasion de lrexamen des.résultats des consulta-

tlons qui se sont déroulées entre les Slx et plusleurs Partles

contractantes, des cralntes ont de nouveau été formulées par

les pays tlers au sujet d. I'associatlon des pays et

(1) Volr éga
et chap.

ffi c.E.E No 2/59, chap. rr, P.
III, par. 4.
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terrltoires dtoutre-mer à Ia conmunauté - mesure qul, de 1,avis
de ces paÿsr pourrait avoir des effets nulsibles sur reur com-
merce drexportatlon. Le représentant de Ia commlssion a dé-
claré que, blen qutelle ne crolt pas que celles_ci solent
justiflées, 1a commu.nauté a constaté que res préoccupatlons
des pays tlers ntavalent pas été apalsées au cours des consur-
tations. crest pourquoi la communauté, consclente de lrimpor-
tance de ses responsablrltés dans te développement des rela-
tlons commerclales mondlales, a tenu à donner ra preuve drune
bonne volonté politique et de compréhenslon à I régard des sou-
cis exprlmés par res pays tiers. Dans cet esprit, ra communau-
té ne stest pas refusée à admettre que rrapplicatron du Tralté
de Rome solt susceptlble de causer, parfois, un dommage réel
au commerce de certalns pays. Le représentant de 1a commissl0n
a lndlqué que Ia Communauté étalt prête à envlsager, dans Ie
cas où une telle éventuarlté se présenteralt, en lialson avec
les pays en cause, res mesures pratiques que la srtuation en
questlon lul paraltralt devolr appeler.

Les relations avec Ies s tlers et 1es or lsations lnter-

11. Des représentatlons accrédltées auprès de Ia Commu_
nauté ont été établles jusqurà ce jour par res Etats-unis, Ia
Grèce, rsraëI et 1e Danemark. prusleurs autres demandes drac-
crédltement sont soumlses aux instltutlons compétentes de la
comnunauté et devralent recevolr une sulte prochalnement.

La commlsslon a partlclpé à Ia 43ène sessron de rror-
ganlsatlon rnternatlonare du Travall et srest falt représenter
à Ia 28ème sessr.on du conseil Economique et sociar des Natlons
unles (E.C.O,S.O.C.) (Genève - BO Juln _ 3t juiltet 1959).

natlonales
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L2. Conformément aux accords de coopération pratique

étabIls entre Ia Commission de Ia C.E.E. et Ia Commisslon éco-

nomlque pour 1 rEurope des Natlons unies, les représentants de

laCommlsslondelaC.E.E.ontpartlclpéauxréunlonssuivantes:

- Réunion du groupe d'experts douaniers (Genève 25-29 mai 1959)

- conférence des statistlclens européens (Geuève 8-12 juln 1959)

- sesslon du comlté de lrHabltat (Genève L9-23 juln 1959)

- Réunion spécia1e sur I'organisatlon et 1es technlques du

commerce extérleur (Genève 29 Juln-3 juillet 1959) '

Par ailleurs, des représentants de la Commission ont

participéàla31èmesessionduComitédesproduitsdel'o.A.A.
(organlsation des Nations unies pour ltAlimentation et I tAgri-

culture) (Rome ler au 12 juin 1959) '

13. La Communauté a été représentée à Ia 8ème session

de Ia Commisslon.écouonLque pour ltAmérlque latLne (C.E.P.A.L.)

qui stest déroulée au mois de mai à Panama Clty, et à 1a session

du Comité du conmerce de cette Commisslon, qul stest tenue à

la même occasion.
Le principal sujet des dlscusslons fut Ia création

éventuelle drun marché commun latlno-amérlcaln. Les représen-

tants de Ia Communauté ont "=rr"é 
les gouvernements intéressés

de lrappul que trouveralt tout effort d'lntégratlon économique

latino-amérlcalne parml les Slx. LtEurope communautal-re ayant

un avantage évldent à tralter avec des volslns prospères, fera

part volontlers des conclusions qul se dégagent de sa propre

expér1ence.

L4. Des contacts ont ét'é établis par Ia Commlssion avec

ltOrganisatlon des Etats américalns groupant les 21 pays de

I rAmérlque du Nord et de I'Amérlque du Sud'
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aux Etats-Unls des ldents des Exécutlfs euro

15. Le Présldent de la Comnlssion de la Communauté Eco_
nomlque Européenne, Ie professeur Watter HALLSTEIN, Ie prési_
dent de Ia commlsslon de ra comrnunauté Européenne de lrEnergle
Atomlque, M. Etienne HTRSCH, re présldent de ra Haute Autorlté
de la c.E.c.A., M. Paul FTNET, ont séJourné aux Etats-unis et
au canada du 9 au 23 juln rgsg, à rrlnvitation des Gouverne-
ments de ces deux Etats.

Du 9 au 12 juln, les trois présldents ont été 1es
hôtes du Présldent des Etats-unls et ont résldé à Blalr House,
pavirlon réservé aux chefs drEtats en vlslte offlclerle à
I[ashlngton. Pendant res 4 jours de reur vlslte offlclerre, 1es
trols Présldents ont eu de nombreux entretlens avec de hautes
personnalltés du Département d'Etat et drautres lllnlstères.
rls ont rencontré par allleurs des membres du congrès et notam-
ment des membres des Commlssions des Affaires étra.ngères. Du
13 juln au 2l ju1n, les trols présidents ont rencontré, dans
dlfférentes vilres des Etats-unls des personnarltés des mlrleux
dtaffalres et des milleux syndlcalistes.

Les 22 et 23 juln, les trois présldents ont été reçus
à ottawa où lIs se sout entretenus notamment avec re premler
lllnlstre canadlen et avec res l[lnlstres des Affaires Etrangères,
du Commerce, des Flnances et de IrAgrlculture.

De leur voyage aux Etats_Unls et au Canada, les trols
Présldents ont ramené ra certltude que I runlftcatr.on européenne
continuera à recevor.r rrappul actlf tant des Etats-unls que
du canada. Ltaspect porltlque de rroeuvre drlntégratlon euro-
péenne commande prlnclpalement cette réactLon.
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r,Es AFFârRES ECONOMTQUES ET. .FTNANCTERE§

Note raoide de con.'ioncture

16. LrexpansLon de Ia productlon industrielle dans lren-

semble de Ia Communauté a été partlcullèrement accusée au cours

du deuxlème trlmestre. La progresslon par rapport à lrannée

précédente dépasse 5 % dans plusLeurs pays' Jusqutà présent,

Ia demande lntérleure en vue de la reconstitutl0n des stocks,

Ia demande extérleure, Ia forte acttvlté dans Ia constructlon

et Ie nlveau éIevé des dépenses publiques ont été les princl-
paux facteurs de cette expansion. Les dernlères indlcatlons

dtsponlbles relèvent un affermtssement de Ia demande de blens

dréqulpement. Dans plusleurs Paÿs., en effet, les carnets de

commandes de ltlndustrie des constructLonS méCanlques commencent

à iévéIer une nette progresslon par rapport aux comnandes en-

reglstréesaucoursdelapérlodecorrespondantedellannée
précédente.

Qette évolutlou favorable de Ia productJ.on lndustrlelle
entratne une augmentatlon lncessante de Itemplol' 51 un chô-

mage important perslste dans quelques pays, le marché du tra-

vail connalt cependant déjà des tensLons aux Pays-Bas et sur-

toutdanslaEépubllqueFédéraledrAllemagne.Ltlnégalerépar-
titlon des dlsponlbllltés en maLn-dtoeuvre pourralt constltuer

lrobstacle essentlel à la poursulte de Itexpauslon renalssante.

Ce seralt le cas sl certalns pays étalent amenés à ralentlr
Ie taux de crolssance de Ia demande pour évlter des presslons

lnflatlonnlstes, alors que drautres pays possèdent encore

drimportantes réserves de main-droeuvre et de capacltés de pro-

ductlonlnemployées.AlnsiSeposeleproblèmedesmlgratl.ons
etdelaformatlonprofesslonnelledontlasolutlonallmoins
partlelle seralt susceptlble drassurer une mellleure réparti-
tlon des réserves de maln-droeuvre et un taux de crolssance
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plus éIevé pour I rensenble de la Conmunauté,
Les tendances se sont égarement nodlfrées en matière

de prlx, notanment dans re domalne dea prlx de détalr. ceux-cr_
ont été légèrenent en hausse au cours des dernr_ères sernalnes.
Des facteurs salsonnlers y ont contrlbué, en partlculier le
renchérlssement des prix drété d'charbon domestlque dans la
Républlque fédérale drAlremagxe. une certaine fermeté des prlx
des combustlbles a également été constatée en France. par sulte
des conséquences défavorabres de ra sécheresse perslstaute sur
certar'nes récoltes, les prrx des prodults allnentar.res sont
générarenent orlentés à Ia hausse. seuts res prodults lndus-
trlers sont restés stabres. Toutefols re rfcrlmat générar des
prlxrr tend à se modlfler: les pressions à ra balsse qul se
manlfestalent précédemment, ont pratlquement dlsparu, blen que
re rythme dtaccror.ssement de Ia consommatlon prlvée alt été
Jusqutlcl reratlvement nodéré. A lrexportatlon, Ia baisse desprix sembre arrêtée. par contre, les cours des uatières pre-
mlères qul avalent subl certar.nes hausses au cours des crnq
premlers mols de lrannée, se sont à nouveau affalblls depulsjuln, de te1Ie sorte que les termes de 1réchange de ra commu-
nauté se mar.,'tlennent à un nlveau érevé. res besolns croissants
de natlères premlères et de denl-prodults pourront donc encore
être couverts à des prlx relatlvement favorables. Les lmporta-
tlons de Ia communauté marquent, en effet, un accrolssement
consldérable. T'a progresslon qul a d rabord porté sur les blens
de consomnatLon, srest récemmg11 étendue aux matières preynlères.
r'es lmportatlons de blens dréqulpenent se sont par contre maln_
tenues approxlmatlvement au même nlveau que I,eunée précédente.

paralléIement, Ies exportatlons de tous 1es pays
membres se sltuent au-dessus des naxlma antérleurs et ce dé-
vel0ppement semble devoir se poursulvre: les lnscrlptlons de
commandes, en provenance de 1rétranger, ma,rquent souvent ua
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accrolssement de 20 % par rapport à Ia période correspondante

de 1958. 11 ne concerne pas seulement les échanges intérleurs
àlaConmunautérmalsaussllesventesauxpaystlersrnotam-
ment I rAnérique du Nord. La demande de voltures européennes

aux Etats-Unls ne cesse draugmenter, alnsl que les achats

dracler qul, en raison de la haute conJoncture et en prévlslon

de ta grève dans Ia sldérurgie, ont déJà été exËrêmement éIevés

au cours des derulers mois.

Cetteévolutionrespectivedeslnportationsetdes
exportatJ.ons s-rest traduite sur la balance commerciale de la
g6mmunauté par des excédents mensuels lmportants. Ltanélloration

est partlculièrenent senslble en France. Toutefois, lraugmen-

tation contlnue de lractlvtté économique provoque une forte

demande de prodults importés dans Irensemble de la Conmunauté

et a déjà entralné une Iégère détérloratlon de la balance com-

nêrciale des PaYs-Bas.

PourllensenbledelaComnunautélesréservesdlor
et de devlses ont été anéIlorées par 1tévolutlon favorable du

solde des échanges extérleurs. En outre, des mouvements de capl-

taux à court terme ont contrlbué à ltaugEentation des encalsses

des banques centrales. En Belgique notamnent, le nouvel afflux

de devlses est lnputable aux Borrvements de capltaux publlcs

et aux opératlons lnvlslbles. La reconstltutlon deS réserves

françalsesqul,aucoursdespremiersmolsdel'année,étatt
surtout Ie falt des rentrées de capltaux, résulte également

de Iranélloratlon de Ia balance conmerclale. En Républlque

fédérale dtÂllemagne, les réserves de Ia Banque centrale se

situent au-dessous du niveau de décembre 1958, par sulte de

Ia forte dlmlnutlon lntervenue au premler trlmestre. ilals elles

augmentent à nouveau depuls avrj'l; par allleurs, Ies avolrs

en devlses des banques commerclales ont enreglstré un accroLs-

sement dePuls Ie début de ltannée'
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17. Le Comité drexperts en conjoncture a tenu, te 9 juln,
une réunl.n consacrée à 1 rexamen du projet de rapport étabIl
par la commlsslon concernant Ia sltuatl0n économlque de ra
commu:rauté au cours des premlers mols de lgsg et res perstrrec-
tlves pour Ie troisième trlmestre.

11 ressort de cet exanen que 1 rappréclatl0n relatlve-
nent optlmlste formurée dans re rapport sur 1révorution écono-
mlque des dlvers pays de ra cormunauté concorde avec 1 roplnlon
des experts natr.onaux. certalns de cer:x-cl, se fondant sur des
données statlstlques plus récentes encore, ont estlmé que cette
note optlmlste pouvalt nême être accentuée.

18. Afln drassurer I,apprlcatlon de rrartlcre 72 du Traité
de Rone qul dlspose que res Etats membres tlennent ra conrmlsslon
lnformée des mouvements des capitaux à destinatlon et en pro-
venarrce des pays tlers dont lIs ont connalssance, Ia c6mm{551sa
a adressé aux gouvernements des Etats membres des rettres en
vue de Itorganlsatlon de cet échange drlnformatlons.
19. un groupe de travair pour I rétude comparatlve des
budget des Etats membres de ra comunauté Economlque Européenne,
coEpre,ant des experts de chacun des slx pays'et deÉ fonctlon_
nalres de Ia commlssron, srest réunl à Bruxelres res 22 et 23
jul1let.

tonsleur uARJoLrN, ylce-présrdent de ra comnrsslon,
a accuellrl les déIégatlons en leur lndlquant I rlnportance par-
tlcullère que ra cou-nisslon attache à 1 rétude comparatlve des
budgets pour une meilreure compréhenslon et une nelrreure co_
ordinatlon des polltlques économiques et flnanclères pratlquées
par les pays de la Conmunauté Economlque Européenne.

La rérrnlon a été consacrée à lrexamen drun document
de travall préparé par res servlces de la conmlsslon proposant
notammeut un schéma de classlflcatlon par nature économlque

\
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des recettes et des dépenses des administrations publiques.

Les experts nationaux ont accepté de classer confor-

mément à ce schéma les données budgétaires relatives au dernier

exerclcedontlesrésultatssontdéflnitivementconnus,etde
procéder sur cette base à un échange de vue approfondi lors

de Ia prochaine réunion du grouPe.

Le groupe de travail a également entrepris 1rétude

drun schéma de comparalson des opératlons flnancières des Ad-

ninistratlons.
LesdéIégationsnationalesontétéunaninesàexprl.

nàr Ie déslr dtaboutir le plus rapidement possibte à des résul-

tats concrets dans ces dlvers domaines'

La prochalne réunlon du groupe aura lleu à Bruxe1les

dans les preniers jours droctobre'

2c], Les ltrlnlstres des finances des Etats membres et des

Beprésentants de la Commisslon se sont réunls les t6 et 17

Iui1tet à Bonn à lrlnvltation de l[. ETZEL' ülnlstre fédéral

des FLnances. A lrlssue de Ia rêncontre, Ie communiqué sulvant

a.été publté:
,r ....... Iæs tlnlstres des Flnances dont les noms sulvent ont

prlspartauxentretlens3leprofesseurJeanvanHollmE(BeI-
glque), l[. Antolne PINAY (France), lt' Enillo Paolo TAVIANI

(Italte), H. Pierre WERNm (Luxembourg, Présldent du Consell);

le professeur Jelle ZIJLSTRA (Pays-Bas), empêché' étalt ren-

placé par Ie Jonkheer E. van LENNEPr Trésorier Généra1' La

commlsslon de Ia communauté Economlque Européenne étaLt repré-

sentée par t. Robert IIARJOLIN, Yice-Présldent, et M' Hans von

der GROEBEN, tembre de ta Conmlsslon'

La rencontre des slx Ministres des Finances a donné

Itoccasion à un échange de vues sur Ia sltuatlon et les ten-

dancesdelapolitiqueflnanclèredesdifférentsEtatsmembres
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de La C.E.E.
sulvants:

Ltentretien a porté principalement sur les thènes

1. structure des budgets des pays de 1a c.E.E. et r.eur évoIu-
tlon probable au cours des prochaines années;

2. posslbllités draction sur ra conjoncture au moyen de mesures
de politlque flnanclère et rlmites de ces posslbllltés;

3. questions d'actualité en matlère de politlque flscare et
possibilltés d rharmonlsatlon des flscalltés.

Les Ministres se sont décrarés convaincus de ra très
grande utilité de ces entretiens. I1s ont unanlmement recon^uu
que Ia poritique financlère des Etats membres peut contrlbuer
largement à infruencer ra conjoneture, à assurer I rexpansion
économique et à érever régurièrement re niveau de vle dans re
cadre du ÙIarché commun. Tous res }linrstres ont estlmé qurrl
convient dtélaborer des dlrectlves communes vlsant à promouvolr
une polltlque budgétalre salne des slx Etats membres de ta com-
munauté, et que, étant donné 1a part consldérable que le budget
de 1 tEtat représente dans re produtt natlonal, 1r lnporte tout
partlcullèrement de déflnir ra politlque flnancière en fonctlon
de.ltévolutlon de la conjoncture. rrs ont égarement dlscuté à
fond Ies différents systèmes flscaux et rrlnfruence des lnpôts
sur Ia concurrence.

Les tinlstres des Finances ont décldé dravoir, dans
Ia mesure du posslbre, des entretlens analogues chaque trlmestre.
Le ulnlstre berge des flnances a invlté ,dès malnteua,t ses cor-
Iègues à Ia prochalne rencontrer gul aura lleu à Bruxerres à
1 tautomne
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LE UÂBCEE INTMIEUB

E$nlnatlo,n des. d.rolts 4e doga.ne

2L. La Commisslon a examLné 1 rensemble et 1e détall des

mesuregprlsesparlesEtatsmembresdaa.slecadredelapre-
mièreréductloudesdroltsdedouanelntervenueaulerJanvier
1959.

Lrexamen drensembler falt à Ia tunière des disposl-

tlons Iéglslatlves et des décislons admlnistratlves communlquées

par les Etats menbres à Ia Commlsslon, perget de conclure que'

dr*ne façon généra1e, les obllgatlons rèlatives à lrapplica-

tlon de ta preàtère réduction ont été respectés'

Lrexamen en détail exige, par contre, une comparai-

son des drolts appliqués au ler janvier 1957 (droits de base)

aveclesdroltsapptiquésvis-à-visdesEtatsmembresàpartlr
du Icr Janvler 1959. a cet égard, Ia mlse en vlgueur drun tarif

basé sur Ia nomenclature de Bruxelles et qul indlque les droits

effectivementappllqués,faclltteranonseulementlecontrôIe
de lrappllcatlondes mesures de réductlon par les servlces de

laConmlsslon,malsprésenteraégalementunlntérêtévident
pour tous les milieux dtaffalres lntéressés à connattre les

droltsappltcablesà}llmportationdesmarchandlsesdansrrn
Etat membre détermlné.

Par ailleurs, le contrôle effectué par les servlces

de la Commlssion devalt stétendre aux deux obllgations qul dé-

termlnent Ie mécanlsme de 1rélimination des droits de douane

entrelesEtatsmembres,àsavoirltobllgationdut|standstillll
(artlcle12duTralté)etcelledelamlseenvlgueuràpartlr
du ter janvler 1959, vls-à-vls des autres Etats membres' de

droits de douan'e rédults de IO % pàr rapport aux drolts de

base.
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22. Llexamen.des contlngents globaux flxés par les Etats
membres pour'lrannée 1g5g et des condltl0ns dans.lesquelres

"i 'lrartlcle 33 du:Tralté a été appllqué, est touJours en cours.
' Les observatlons des services, de la commLsslon sur les cadres

contlngentalres de r r rtaIle et des pays du Benelux ont été
dlscutées avec Les experts des Etats membres et 1a commlsslon
fera prochalnement des recommandatlons sur Ies polnts rltl-
gleux. une procédure anarogue sera sur.vre en ce qul concerne
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lescadrescontlngentalresdelaBépubliquefédéraled'41le-
magne et de France.

23. La Comnlsslon a également défini sa posltlon en ce

qul concerne ltexamen de la procédure dtétarglssement des

échanges de prodults agricoles pour lesquels les Etats membres

ntont pas appllqué lrarticle 33r du falt de Itexistence drune

organlsatlon de marché. EIIe est convenue que les artlcles 3I

à33duTraitéinstltuantlaConmrrnautéEconomiqueEuropéenne
sont de portée générale. Ils sont en prlncipe appllcables aux

produitsagricolescommeauxprodultslndustrlels.Lesdlspo-
sitions du Traité relatlves à lrAgrlculture (art. 38 à 47) qul

comportent ou entrainent des dérogatlons aux artlcles 31 à 33

ont le caractère dtexception aux disposltlons de ces articles

et sont en conséquence de strlcte J'nterprétation' Les Etats

membres ne peuvent sren prévalolr quten fournlssant Ia preuve

que leur's condltions drappllcatlon se trouvent réunles'

24. La Comnisslon a par ailleurs flxé Ie montant des

contingents globaux pour les prodults poür lesquels 11 nrexlste

pas de productions natlonale et précisé Ia néthode de calcul

des contingents flxés à' 3 % de Ia productlon natLonale'

25. Enfln la Commlsslon srest préoccupée des dtfflcultés

qui ont surgl dans lrexécutlon par les Etats membres de leurs

obitgattons, notamnent sur le plan de la gestlon des contln-

gents globaux. EIle est lntervenue pour que les Etàts membres

prennent dès malntenant toutes dlsposlt{ons afln drévlter en

partlculiertoutretarddanslrouverturedescontingentset
dans Ia délivrance des lLcences' Les néthodes proprement dltes

delagestlon,qulvarJ.entd|rrnEtatàllautre,ferontllobjet
drun exanen systématlque et la CommLsslon cherchera, en accord

avec les Etats nembres, à élaborer des règIes communes conformes

àlresprltdulraltéetàIaprocéduremultllatéraleselon
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laquerre dolvent sreffectuer au seln de la communauté res
échanges encore soumis à restrictlons quantltatj.ves.

Monopoles ngtlonaux à cpractère commercial

26. Pour ce quJ. concerne Ie cas partlculier des monopoles
natlonaux présentant un caractère commercial, res services de
Ia Commisslon ont dégagé une méthode généra1e susceptlble de
faire accélerer leur aménagement par Ies Etats membres.

un premler résultat a été acquls touchant le monopole
ltaIlen des tabacs. ce pays vlent en effet de prendre une sérLe
de mesures (Iot du rl avrlr rgsg, No 132 et décret du 1g avril
1959, No 167) faclrltant rrlmportatlon des tabacs en provenance
dtautres pays membres. En outre, le Gouvernement itarlen a
établl un nouveau tarlf de vente qul contlent pour les prodults
lmportés et lndlgènes une expricatlon des prlx: u,re telre pu-
brlcatlon constltue par erle-même une garantle contre des dls-
crlnlnatlons éventuerles permettant de favorlser Ia vente de
tabacs natlonaux.

De son eôté, re Gouvernement françals a m1s à 1rétude
un proJet draménagement du monopole françals des tabacs.

Les servlces de ra commlsslon oeuvrent à obtenlr des
solutlons concrètes pour les autres monopores natlonaux.

Elaboratlon du -tarlf extérl.eur _comnJr+.

27. Le tarlf douanler commrrn sera basé sur la Nomenclature
dlte de rrBruxellesrt, éraborée par le consell de. coopératlon
Douanière, et qul falt rrobjet drune conventlon lnternatlonaLe
à Iaquelle res sLx pays de ra conmunauté ont souscrlt. cette
Nomenclature comporte r.ogz posltlons prlnclpales groupées en
99 chapltres.
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Les services de Ia Commission, avec ltaide des ex-

perts douaniers des pays membres, ont actuellement terminé une

première ébauche du tarif commun et ont procédé' à cet effet'

au double travail d'inbrication et dtétablissement d'un avant-

projet sinPliflé.
Lrimbrication est donc Ia combinaison de toutes les

spécialisationsexlstantdanslesquatretarifsdespaysmem-
bres, en vue du calcul de 1a moyenne arithmétique des droits

appliqués au 1er ianvier L957 '
L'avant-projet slmpllflér Qui respecte Ie niveau des

moyennes arithmétiques résultant de I'imbrication, allège les

résultatsdecetteopérationquiauraitaboutiàuntarlfcom-
portant de 15 à- 2O.OOO llgnes tarlfalres'

CesdeuxdocumentssontenvoyésauxEtatsmembres
en les invltant à falre parvenlr leurs observatlons dans des

déIals rapprochés. Entre tenps, les observatlons présentées

par les Etats membres et relatlves aux 29 premlers chapltres

ontdéjàétédlscutéesaveclesexpertsqua}lflésetdès1e
débutdeseptembre,lrexamendesobservatlonsSepoursulvraau
furetàmesuredeleurarrivéeàlaConmissl.on.Celle-clpeut
doncconsldérerquelapartledutarifdouaniercommuncorres-
pondant aux 29 premlers chapltres, est pratlquement achevée'

Quelques cas peu nombreux sont résdrvés et ont traLt

aux drolts fiscaux, à 1'établissement éventuel de drolts spé-

ciflques ou de drolts mlxtes et à des droits réduits ou nuls

encasdlutilisatlonduproduitàdesusagesdéflnlssouscon-
trôIe douanier.

28. Pour dlsposer dtun tarif complet, Ia Cornnlssion a'

parallèIenent, organisé les négociatlons au suJet des droits

applicables aux prodults figurant à Ia liste G' A cet effet'

ont été créés un groupe central de négoclatlons ou groupe
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prénler, asslsté de trols groupes de travalr spéciarlsés, cha-
cunde ces derniers ayant pour tâche drélaborer à I,intentlon
du prenler des proposltlons pour la flxation des drolts.

Des accords ont pu être enreglstrés sur res droits
à appllquer à un certaln nombre des prodults rrllste G.. Les
négoclatrons dolvent en prlnclpe être achevées à Ia fln de
cette année et Ia commlssl0n envr.sage leur aboutlssement dans
1es déIals, pour la grande majorlté des cas.

I1 faut en outre rappeler, quren vertu du Traité,
res Etats membres ont ra faculté drajouter de nouveaux produits
à la liste G, dans Ia limlte de 2 g de La valeur totale de
leurs lmportatlons en provenance des pays tlers au cours de
rtannée 1956. A cet égard ra commisslon a obtenu des gouverne-
ments des Etats membres qur1ls communiquent cet addendum avant
Ie ler ootobre proehaln.

29' Lraccé,ératlon générale des travaux rappelés c1-des-
sus est motlvée par ra nécesslté de soumettre aux ?arties con-
tractantes du G.A.T.T.T, dès Ie début de 196O, un tarif exté_
rleur aussl complet que posslble en vue de Ia conférence tarl-
falre mu1tl1atéra1e de 196O_6I.

Drolt dtétablissenent et servlces

30. En vue de ra présentatlon avant Ia fln de I rannée
1959 d tun progranme pour Ia suppresslon des restrlctlons à la
llberté dtétabrlssement alnsi qdrà la llbre prestarron des ser_
vlces, Ia Commlsslon aprocédé à Irinventalre, pour 1es actl_
vltés vlsées, des dlscrlmlnatrons existant en ralson de 1a na_
tlonallté dans les réglslatlons des slx Etats membres.

Drautre part, ont été relevées 1es dlverses restrlc_
tions mlses dans ces mêmes pays à r.raccès et à lrexerclce desprofessions, non en vue de leur suppresslon mals dans Ie but
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de proposer lrharmonlsation des dlspositions et des usages en

cause, conformément aux objectifs du Traité de Rome'

Ce double travail est en voie dtachèvement pour les

activités et dlsclpllnes sulvantes, Qüti1 stagisse de droit

d'établissement ou de Ia llbre prestation des servlces: per-

sonnes et sociétés se consacrant à lrlndustrle, au commerce

(et ses prolongements) et à Itartisanat; banques et assurances;

professions libéraIes1 professlons médlcales, para-médicales

et pharmaceutiques.

Enfin, la question de 1réqulvalence des dlplômes dé-

livrés dans les six pays a été partlculièrement étudlée, Ia

production dtun titre détermlné étant une condition fréquemment

exigée pour lraccès aux dlverses professions.

LA CONCI'RRENCE

Les règles appllcables q!L{ e4lreprl.ses-

31. tra gommlsslon a poursuivl ses efforts en vue de pré-

ciser, avec les experts des Etats membres, Ia portée des ar-

ticles 85 et sulvauts. A cette fln, eIle a étudlé la slgnlfl-

Cation quril convenalt de donner aux énumératlons de cas aux

articles 85 et 86. ElIe a en outre recherché quelles sont les

caractérlstiques essentielles de Ia posl-tlon douinante drune

ou de plusleurs entreprises sur te marché coglmun ou dans une

partle substantlelle"de celul-cl. Enfln. e1le a soumls lrar-

ticle 90 à une analYse serrée.
Les deux premlers groupes de questlons ont été exa-

minés au cours de Ia quatrlème conférence sur Ies ententes,

les 2g et 30 juln 1959. Cet examen sera poursulvl au cours

drune prochalne conférence. Par contre, le manque de temps

nra pas permls dtaborder Ia questLon de lrartlcle 9O dont
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I texamen a été renvoyé à une date ultérleure

32. La Commlsslon a entrepris les démarches nécessalres
pour que les dlsposltions assurant I tappllcatlon de I'artlcle
88 du Tralté solent prises dans touts les Etats membres.

EIIe a apprls avec satlsfactlon qu run proJet de 1oi
a été présenté par Ie Gouvernement belge au parlement de ce
pays; elle reste en contact étroit avec le Gouvernement itallen
afin que les travaux qul sont effectués dans ce pays en vue
drune réglementatlon solent accélérés dans ra mesure du posslble;
elIe a reprJ.s contact avec le Gouvernement luxembourgeoLs à

ce suJet.
qo Un groupe de travall restrelnt, eonstltué par Ia
3ème Conférence sur les ententes, et Ia 4ème Conférence sur
Ies ententes ont procédé à un premier examen de problènes théo-
rlques fondés sur des cas pratlques. Or a procédé en outre à

lrexamen dtun cas type purement théorlque présenté par Ia DéIé-
gatlon néerlandaise. Ces travaux ont donné de très bons résul-
tats; 1ls ont établi que des posstbllltés draccord peuvent
surgir drun tel examen. Mais ces travaux ont également montré
nettement les dangers qul peuvent surgir rorsque 1es admlnistra-
tions natlonales prennent des déclslons, dans Ie douaine des
articles 85 et suivants, sans établir au préarable de tels con-
tacts. rls ont en conséquence contrlbué à renforcer La convic-
tlon des DéIégatlons sur la nécesslté et r topportuntté de cette
coopératlon.

34. La Commlssion a reçu de nouvelles plaintes portant
sur des lnfractlons aux articles 85 et sulvants. Lrenquête
préllmlnalre sur une entente entre entreprises berges et alle-
mandes a sufflsanunent progressé pour permettre Irouverture
drune Lnstructlon conformément à ltarticle 89, § l, 2ème phrase.
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Pratiques de dumPing

35. Ltarttcle 91 et les réglementatlons qul y sont pré-

vues ont été dlscutés dtune façon détalIIée au cours drune

conférence qul s rest tenue tes 25 et 26 juln 1959 avec les

experts des Etats membres en matlère de dunplng'

En ce qul concerne lrarticle 91, § t, les Délégatlons

ont formulé Ie voeu de volr la Comnlsslon mener aussl raplde-

nent que posslble des lnstmctions nécessalres et prendre sans

'déta1 ses décislons. La Comlsslon fera tOut Ce qui est en son

pouvolr pour répondre à cette requête justlflée'
I1 a été adnLs, en outre, que ttartlcle 91, § 1,

srapplique à tous les cas de dumplng pour lesquels 11 a été

constaté que les entreprlses qul les pratlquent sont domlci-

Ilées, sous quelque fome que ce solt, dans Ies Etats menbres

et que le dumplng a été pratlqué dans lraire géographlque du

llarché commun.

36. Lrexamen des règles prévues à lrartlcle 91, § 2,a

montréqutenralsonnotammentdujugementdlfférentportésur
Ia questlon de la technlque douanlère, les polnts de vue di-

vergeaientenpartiesensiblement.Clestpourquolcesquestlons
de technlque douanière ont été examinées à part au cours dtune

conférence qui stest tenue Ie 7 julllet 1959. A cette occasion,

lespolntsdevuesesontrapprochéssenslblement.Aflnde
pouvolr poursulvre 1 rélaboratlon des réglementatlons prévues,

unequestlondefondimportante,soulevéelorsdeladiscussion
et relatlve à trlnterprétatlon de lrartlcle 91, § 2ra ét'é soumise

à la Commisslon pour déclslon préalable. I1 staglssalt de dé-

termlner sl 1rutlllsation de 1a posslbtllté de rélmportatlon

en franchise dolt être subordonnée à la constatatlon préalabIe

drune pratique de dumPlng.
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Problèmes flscaux

37. Dans Ie domaine flscal, une premlère réunlon avec
les experts gouvernementaux srest tenue au moLs de juln. cette
réunlon, prlnclpatement consacrée aux lnpôts indlrects, a per-
mLs de constater tes déslrs de toutes les délégations de déga-
ger des solutLons pratlques aux problènes posés par I rappti_
cation du Tralté et ltlnstauration drun vérltabre üarché commun.
Les experts ont entreprls, sur ra base drun document de tra-
val1 préparé par Ia commisslon, un prenler examen des incon-
vénLents que présenteratt Ie malntien des dlsparltés actuerres
des systèmes de taxes sur le chlffre draffalres. uu groupe de
travall a été chargé d'étudier spéclalement ce problème dans
la perspectLve d tune harmonLsatlon urtérleure (artlcle 99).
Dtautres questions prus immédlates, ont été sourevées et feront
aussl ltobJet drune étude particurlère en êornmua avec res ex-
perts natLonaux. Paml ces questLons flgurent:

- 1a questLon de calcul des taxes compensatolres à lrlm-
portatLon et des rlstournes drlnpôts à lrexportatlon
à propos desquelles la Conmlsslon a été salsle de plu_
gleurs cas concrets et a demaudé des exprlcatlons aux
gouvernements lntéressés (artlctes g5 à g7) 

i,

- Ia questlon de Ia transformatlon de drolts de douane
à caractère flscar en taxes intérleures qul a égalenent
retenu 1 tattentlon de la commlssion à'propos de dlverses
mesures prJ.ses par certai.ns Etats membres (artlcles 17
et 95).

38. Dans un domalne qul concerne plus partlcullèrement
les lmpôts dlrects, des études comparatlves ont été faltes
notamment err ce qul concerne les condltions fiscares des coas_
tltutlons de soclétés, des augmentatlons de capltat, de la



clrculatlon des tltres, des opérations de bourse, etc' Les

conclusions à tlrer de ces études au regard des nouvements de

capltaux seront déBagées par les services compétents de la

Comnission.
Dtune manl.ère générale, 1es problèmes flscaux devaat

être étudlés essentlellement sous un aspect économlque, la Com-

misslon entend que les contacts nécessalres solent malntenus

ou étabIls avec les dlvers organlsnes publlcs ou prlvés com-

pétents.

Alde des Etats

39. Au cours des deralères semalnes, Ia Connlsslon a eté

saisle de problèmes partlcullers dans Ie domalne des aldes des

Etats. certalns gouvernements ltont en effet, conformément aux

dtsposltlons du § 3, de lrartlcle 93, lnformée drlnLtlatlves
qutlls avaient Prlses.

TeI a été, en prenler lleu, 1e cas de projets de

lols belges concernant dtune part lrencouragement des lnvestls-

sements drlntérêt économJ.que général, drautre part I'octrol-

d'avantages exceptlonnels en faveur de certaines réglons dltes

de développement. De son côté, le Gouvernement françals'a prê-

venurensontempsrlaCommlsslondesprojetsrelatLfsàIa
modifLcatlon du régine dtalde en vlgueur et concemant ltln-
dustrLe du clnéma.

A Iroccaslon de ltexamen de ces projets, Ia Çemm{s516n

a été condulte à constater que Ia mlse en oeuvre des procé-

dures décrites dans I rartLcle 93 du Tratté et plus particu-

Ilèrement dans son § S etaft susceptible de soulever quelques

dlfflcultés que les dlspoeitLons prlses et notlfLées aux dlvers

Etats nembres à Ia suite de lréchange de rnres lntervenue Ie

17 avrLl 1959 avec leS experts gouvem,ementaux ne eufflsaLent
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à régIer. En conséquence, Ia Connlssion a chargé ses sêrvJ.ces,
en étrolte llalson avec le Servlce Jurr.iique cournun, de lul
proposer des solutlons en tenant compte des dlscusslons à orga-
niser à leur sujet avec les représer-,anus des Etats membres.

LES AFFAIRES SOCIALE§

Le Fonds Soclal Eurooéen

40, La Connlsslon a adopté et transmls au Conselt un pro-
Jet de règlement du Fonds social Européen. A sa sesslon du 25

Jullret, 1e conselr a décldé de transmettre 1e projet de règle-
ment pour les consultatlons prévues à 1 tartlcle L2T au conlté
écononlque et social et à ltAssenblée. Avant lradoptlon du
règrement par la Çomm{sglon, ses servlces avalent recuelrtl
les avLs dtexperts gouvernementaux des Etats membres et égare-
uent les avls de représentants des organLsatlons patronales
et des traval-1leurs.

Le proJet de règlenent contlent trols partles prln-
cipales. La prenlère détermlne re chanp dtapprlcatlon du Fonds
et Ies condltlons du concours de celui-cl et définlt des notions
de base (travallleurs en chômage, rééducatlon professlonnelre,
rélnstaIlatlon, recorverslon). r,a deuxlème partie établit ta
procédure rerative à la mlse en oeuvre du concours du Fonds.
La trolsième partle se réfère au Conlté du Fonds, prévu par
le Tralté pour assister la commission dans l radmlnlstration
du Fonds.

4L. Le projet de règlenent soumls par Ia Commlsslon dé-
llmlte dans son premler article Ie chanp drapprtcatlon du Fonds.
rr préclse ltampleur de rtlnterventlon du Fonds (so I des dé-
penses consagrées par les Etats membres ou par des organlsmes
de drolt publlc) et }es domai.nes dans lesqucre son interventLon
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peut s texercer (rééducatlon profeslonnelle, rélnstallatlon des

travallleurs en chômage, maintlen du même nlveau de rémunéra-

tlon des travallleurs touchés par une reconverslon). I1 prévolt

en outre que le Fonds pourra promouvolr Ia réallsation drune

polltlque commurre de formation profesionnelle'
Les déflnltlons des notlons de base dans 1a premlère

partie du projet de règlenent sont faltes de façon à permettre

au Fonds d'intervenlr le plus efflcacement possible. En ce qul

concerne les travallleurs en chÔmage, la définltiOn proposé

tient compte des dlfférences existant dans les législations

des dlfférents PaYs.

La notlon de rééducatlon professlonnelle a été défi-

nie de façou à lnclure toutes les actlons vlsant la quaIlfl-

catlon ou Ia réadaptatlon, qurll stagisse de travailleurs spé-

ctalisés, qualtftés, senl-qualiflés ou de travailleurs non

qualtflés. Les prograrrmes de rééducatlon professlonnelle sont

déflnis quant à leur durée et à leur contenu'

LeproJetproposelescondltlonsauxquellesdolvent
répondre les travallleurs en faveur desquels }e Fonds lnter-

vlendralt dans Ie cadre de Ia rééducatlon professlonuelle. Les

travailleurs devront notannent exercer après Ia rééducatlon

leur nouvel emplot pendant une pérlode mlnlmum de slx moLs

avant que les remboursements au titre du Fonds soLent effectués

à lrEtat membre ou à ltorganlsme pubtlc lntéressés'
I,eproJetderèglementdéflnltencore,danslapremlère

partle, la notlon de rélnstallatlon et les condltlons à réunlr

pourbénéflclerduconcoursduFondsdanscedomalne.Tous
les changements de I1eu de résldence rendus nécessriires pour

occuper un nouvel enpIol productlf salarlé à caractère sai-

sonnier à ltlntérleur de la Communauté, sont admis au béné-

flce de 1a partlclpation du Fonds. Les condltlons sont surtout

Ilées à la constatatlon que les travallleurs al'ent exercé dans
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Ia nouvelle résldencê une nouvel emploi productif salarié pen-
daut une pérlode dtau molns slx moi.s.

En ce qul concerne Ie problène de la reconverslon, I rap_
probatlon préalabre de tout proJet de reconverslon par Ia com-
mlssLon est prévu. r-e Fonds ne devralt prendre en consldératlon
que les changenents non provl_solres de programme de production
affectaat les éIénents détermlnants de ce programue et ayant
pour but la productlon de nouveaux produits se dlfférenclant
des ancLens autrement que par des anérloratLons ou des compré-
ments. sur Ie plan enploL, re proJet de ra commlsslou prévolt
que Ia reconverslon ne bénéfl-ctera de l ralde du Fonds que sL
eIIe a pour conséquence Ia réductlon ou ra suppresslon tempo-
ralre de lractlvlté rétrlbuée du personnel.

Dnns sa seconde partle, Ie projet de règlement prévott
que chaqrle Etat membre dolt présenter au Fonds, le rer juillet
de chaque année au plus tard, I restlmation du montant approxL-
matlf des demandes qutll soumettra à Ia conmlsslon au cours
de rtexerclce sulvant. 11 est stlpuIé expressément que re Fonds
ne peut accorder son concours que sur demande drun ou de plu-
sleurs Etats membres.

En ce qu1 concerae ra reconverslon, une procédure par-
tLcullère a été retenue qul prévolt qur,ne demande d'approba-
tlon préarabre dolt être présentée à ra commlssion pour tout
proJet de reconverslon et que cette demande dolt contenlr, outre
L tavls motlvé du gouvernement lntéressé, des indlcatlons sur
Ia uécésslté, re but, rtampreur, 1a durée prévue des opératlons
de reconverslon et Ie rythme drexécutLon. Drautre part, res
demandes du concours pour la reconverslon réarisée dolvent être
présentées dans les 12 mols sulvant Ia fin des opératlons et
dolvent faLre ressortLr que 1es dépenses présentées sont con-
formes aux dlsposl-tlons du règlenent et sout en concordance
avec le proJet approuvé par Ia Comm1sslon.
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troislèms partle du règlenent déter-
Comlté du Fonds Social prévues à

1a

du

42. Les 16 et 17 julllet des experts gouvernementaux se
sont réunis, au slège de ra comnlsslon, pour procéder avec res
servlces à un examen de r tavant-proJet sur Ia llbre clrcura-
tlon des travailleurs dans Ia Communauté.

S.ég.u.rlté- gocia.le _des t,raval.I l.e.urs nlgrants

Par déclslon en date du 24 avrLL 1gbg, la Cornrn{sslon
admlnlstratlve pour la sécurlté soclare des travallleurs mr -
grants a arrété, en applLcation de Irartlcl.e 2 du règlement
No 4 de la c.E.E., un certain nombre de fornules nécessaLres
pour 1 tobtention par les travaLrleurs mlgrants des prestatlons
à long terme. rr s taglt notanment de documents reratlfs aux
penslons de vlellesse, de survlvants et aux pensions drinva-
lldlté alnsl que dtattestatlons pour lroctroi des prestatlons
en nature de I tassurance-rna,ladle aux membres de ra fanlIle
des peirslonnés ou retraltés.

Ces docunents, numérotés de E 22 à E 35, ont été
publtés au'Journal offlciel des communautés Eur6pé.oo"=" du 16
nai 1959.

comme pour Ia première sérr-e reratr.ve aux prestatlons
à court terme et publlée au Tournat offlclelf du 16 janvler r9b9,
chacune de ces formules a falt l.robjet de tlrés à part qul
peuvent être commandés dlrectement par les lnstltutlons de sé-
curlté sociale et les organlsmes lntéressés.
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44. La Connlsslon adnlnlstratlve pour la sécurLté soclale

des travallleurs mLgrants stest réunle les 4 et 5 juln 1959

alnsl que les ler et 2 julllet 1959.

Elle a arrêté Ie texte de ses statuts, qul seront

publtés au',Journa1 Offlclel des Communaptés Europé"ooesT Uo

échange de lettres préclsera les relatLons entre Ia Commlsslon

Européenne et Ia Commlsslon admlnlstrative.

45. Sur Ia base du rapport élaboré par un groupe de tra-
vall dtexperts statlstlciens, la Commlsslon admlnlstratlve a

arrêté les procédures adnlnlstratlves permettant de recuetlllr
1es données de base pour les règlenents flnanclers entre les

lnstltutlons de sécurlté soclale des Etats membres résultant
de lrappllcatton des règlenents No 3 et 4 concernant Ia sécu-

rlté sociale Oes travallleurs mlgrants.
EIIe a examlné, dtautre part, Ie problème de ltlnstl-

tutlon de Ia Commlsslon de vériflcatlon des comptes prévue par

Ie règlement No 4 et tranché dlfférentes questlons dtlnterpré-
tatlon concernant les disposltlons des conventlons b1latérales

malntenues en vlgUeur.
La Conmlsslon admlnlstratlve a arreté égalenent la

llste des prestatlons (prothèses, grand apparelllage et autres

prestatlons en nature de grande lmportance) dont Ie servlce,
en cas de séJour ou de résldence en dehors du pays dtaffllla-
tlon, ne peut être effectué, sauf en cas dturgence absolue,

par uDe lnstltution du pays de séjour ou de résidence qu ravec

1 rautorlsatlon préalable de 1 tlnstltutlon compétente.

Sur la base dtune note lntroductlve du secrétarlat,
la Connlsslon admlnlstratlve a procédé à ua échange de vues

sur les llgnes généraIes et la procédure à sulvre pour lréta-
bllsseuent des guldes que le règlenent No 4 prévolt dans Ie

but de falre connaftre aux iutéressés les drolts qul leur sont



-57-

ouverts en vertu des règlements No B et No 4 alnsl que les
formalltés adminlstratlves qul leur lncombent pour les faire
valolr.

46. Un groupe de travall drexperts statistlciens lnsti-
tué par Ia Commlsslon admLnlstratlve, a tenu une réunion Ie
7 juillet au cours de Iaquelle 11 a procédé à un échange de

vues sur les néthodes dtestlmation à adopter dâns 1es cas où
les données statlstiques ou comptables nécessitées pour Ia dé-
teruinatlon des cotts moyens de ltassurance-maladle des fa-
nlI1es des travallleurs ainsi que des bénéflclalres de penslons
font défaut.

II a approuvé deux modèles de formules pour la tenue
des inventalres des faml1les qui bénéflctent de 1 tassurance-

maladle dans un Etat membre autre que celui où Ie travairreur
est occupé.

Dtautre part, 11 a éIaboré des proposltlons pour
1révaluation des avances à verser par tes instltutlons compé-
tentes aux lnstltutlons drun autre Etat membre qui assurent
1e service des prestatlons en nature de ltassurance-maladle.

47. Les servlces de la ConmlssLon ont réun1, à la fln
du mois de mal, un groupe dtexperts en matière de maladles
professionnel les .

Les experts ont constaté Itlntérêt qutll y auralt
à obtenlr un rapprochement des léglslatlons afin de faire béné-
flcler 1es travallleurs dtune protectlon aussl complète que
posslble contre les dangers que font courlr Ies maladles pro-
fessLonnelles à leur santé et lrlmportance dtune révislon pé-
rlodique des listes sulvant le développenent de certalnes ln-
dustrles ou techniques nouvelles

Dans le donaine médlcal, Ie groupe de travail a pré-
clsé Ia nécesslté drune llste conmune des maladles professLon,
neltes et lrinportance dtune formatlon spéclallsée pour les



médecins qui se consacrent à ce domalne.

DansledomaineJurldique,lanécessltédIunelnfor-
matlon réclproque sur les dlfférentes léglslattons et Ia règle-

nentatlon concernant Ia préventlon a été soullgnée afln de

pouvolr aboutir, par un échange d'expériences, à 1lélaboration

de uormes communes.

48. Les services de la Commlsslon ont lnforné les parte-

nalressoclauxdesslxpaysdelrenquêteprojetéesurlecott
du travaLt dans une dlzalne dtindustrles de la Communauté.

Lesreprésentantsdesenployeursettesreprésentants
des travallleurs ont assuré les servlces de leur collaboratlon'

Ltéchange de vues portalt notamrnent sur le but de Irenquête

alnsl que sur les néthodes et procédures à sulvre pour Ia

réa11ser.

49. Les services de Ia Cornmlssion ont mis au point un

questlonnaire très détailIé sur Ia sltuation soclale des tra-

valtleurs agrlcoles. Des experts natlonaux des pays de 1a Com-

munauté se sont réunls à Bruxelles pour examlner ce questlon-

nalre et procéder aux consultations nécessaires afln dtobtenlr

rapldenent les réponses au questlonnalre'

AGRICULTURE

La oolltloue agrlcole commu:re

50. Afln de permettre à Ia CommLsslon de soumettre ses

proposltlons pour la polltique agrlcole commrrne au consell dans

les déIals prévus par Ie Ttai-té, les travaux préparatolres

ont été accéIérés et se poursuivent avec une lntenslté crols-
sante sur plusleurs Plans.

certalns problèmes lmportants que pose I télaboratLon

de cette politique ont falt lrobJet, les Lerr 2 et 3 juln à
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Munich et les 9 et 10 juillet à Luxembourg, dréchanges de vues
entre M. MANSHOLT, vice-Président de la commisslon et prési-
dent du Groupe de I,Agrlculture et les Ministres de IrAgrl-
culture des Etats membres. Les échanges de vues ont porté no-
tamment sur 1 torganlsatlon comnune à mettre sur pied dans Ie
secteur des céréaIes, sur les 1lens existant entre ce secteur
et les autres produits, notamment les prodults anlmaux, et
sur les conséquences qul en résultent pour 1a politique cortrmune

du marché alnsl que sur Ia nécessité drharmoniser les tégis-
lations natlonales concernant les différents prodults agrl-
coles. Des problèmes spéclflques de Ia poI1t1que agrlcole com-
mune concernant notamment les secteurs du bétal1, de Ia vlande,
du lalt, des fruits et légUmes et du vln ont falt ltobjet
dréchanges de vues avec les experts des Etats membres.
Des questlons en suspens, en ce qul concerne rrapptication des
dlspositlons du Traité sur 1téllmination des restrlctlons aux
échanges à ltintérieur de la communauté, ont été traitées dans
ces mêmes réuni-ons drexperts.

Enfin, Ia polittque agricole commune a falt I'objet
dréchanges de vues avec Ie comité des organisations profession-
nelles agricores des Etats membres, res organisations syndl-
cales des travailleurs agricores des six pays affiliés à la
confédération rnternatlonare des syndicats Llbres et à ta con-
fédératlon rnternationale des syndicats chrétiens, re Groupe-
ment des coopératlves agricores de ra c.E.E., tes organlsatlons
des Producteurs vltlcoles de ra c.E.E. et Ia commisslon des
rndustrles agrlcores et arinentalres de rrunion des rndustrles
de Ia C.E.E. (U.N.I.C.E.).

Avant de soumettre à 1a fln de Irannée, au ConseJ.I,
Ies proposltlons concèrnant Ia polltlque agrlcole commune, la
commlsslon dolt consulter Ie comlté économlque et soclal. pour
préparer cette consultatlon et en conformité avec Irarticle
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47 du Traité, elle a fait parvenir à ta section spécialisée
pour tragriculture du Comlté économlque et social, des docu-

ments de travail concernant la situatlon et les tendances de

1révolution des principaux marchés agricoles al-nsi que Ia si-

tuatlon et 1'évolution de Ia structure de ltagrlculture.

51. Une conférence forestière des experts des Etats mem-

bres s'est tenue à Eruxelles du 9 au 11 jutn. La conférence

a exprimé Ie voeu que soit instaurée une politique forestlère

commune, dont eIle a indlqué tes lignes directrlces. Elle a

soullgné la nécesslté drune coordlnation en ce qul concerne

les questlons technlques, économiques et 1églslatives, lrorlen-

tatlon des programmes forestlers alnsi que Ia commerciallsation

des prodults de Ia forêt.
Ics polnts sulvants ont été notamEent mis en évidence:

1. NécesSlté de procéder à ta confrontatlon et à la coordlna-

tion des dlfférents plans natlonaux de maintlen, draménage-

ment et drextenslon de Ia forêt;
2. Harmonlsatlon des 1égllslatlons en matière forestière;
3. Rapprochement des condltlons de production et de comnerclall-

satlon;
4. Mesures législatives pour éviter le morcellement, notamment

dans Ie domalne de la forêt Privée;
5. Constltutlon dtgn Comité pernanent forestler, dont la forme

et la composttlon seralent à détermlner par la Commlsslon

et aménagement drun secteur forestler dans les Services de

Ia Directton générale de IrAgrlculture.

LES TBANSPORTS

52. La Comulsslon

cation de ltartlcle 79,
slon des dlscrlmlnatlons

a adopté un projet de règlement en appIl-
§ 3 du Traité concernant Ia suppres-

en matLère de prlx et conditlons de
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transports, et rta transmls au Conseil qul dolt étabIlr cette
réglementation avant Ia fin de I tannée, après consultation du

Comlté Economique et SociaI.
Le Consell a aussitôt saisl le Comité Economlque et

Social de Ia proposltion de Ia Commission.
Lors des travaux préparatoires, Ia Commlsslon a béné-

flclé de lravls des experts, uembres du Comlté consultatlf,
lnstltué par ltartlcle 33 du Tralté. ElIe a consulté Ia Eaute

Autorlté de la C.E.C.A., sulvant les règles de collaboratlon
que 1es Exécutlfs ont établles notamment dans le domalne des

transports.

53. En soumettant sa proposltion de règlement au Consell,
la Commlsslon a soullgné que son proJet ne sauralt préJuger
la polltique comnune des transports, qul dolt être flxée dans
Ie cadre de ltartlcle 75, sulvant Ia procédure y prévue.

Conformémant aux dlsposltlons contenues au tltre IV
du Traité, la premlère proposltlon de Ia Commlsslon vLse unlque-
ment Ia mlse en oeuvre du § 1 deltartlc].e 79, eul prévolt Ia
suppresslon, dans le trafic à 1 tintérleur de Ia Communauté,

des discrlmlnatlons rrqul conslstent en I tappllcatlon par un

transporteur pour les mêmes marchandlses sur les mêmes rela-
tlons de traflc, de prlx et conditions de transports dlfférents
en ralson du pays drorlglne ou de destlnatloD des prodults
t ransport és[ .

Le champ drappllcatlon de Ia réglenentatlon à établtr
par le Consell en vertu de lrartlcle 29, § 3 est donc tlnlté à

certalnes dlscrlmlnations.
EIIe ne peut assurer I réllnlnatLon de toute dlscrl-

mlnatlon contraire à lresprit du Tralté.
Une telIe éllnlnatlon pourralt cependant être réall-

see par des mesures à prendre en vertu des artlcles7b et 79r§ 2,
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Aussi 1a Commtsslon a-t-eIIe eu Ie souci de proposer uniquement

des mesures qutelle estlme nécessaires pour mettre en oeuvre

les dlsposltions de lrartlcle 79r§ I, en excluant ce qul devralt
prendre sa pface dans Ie cadre de la politique générale des

transports.

54. Le champ drapptication du règlement est déflni dans

la première partie du projet. Le règlement dolt stappllquer
aux transports de marchandises par chemin de fer, par route

et par vole navlgable lorsque Ie lieu drorlglne ou de destlna-
tlon du prodult transporté est situe dans un état membre. Le

projet vise donc tant les transports à ltlntérleur drun Etat

membre et tes transports traversant }e territolre de plusLeurs

Etats membres que Ie trafic dtéchange entre des Etats membres

et des pays tlers, pour les partles de parcours sltuées sur le
terrl-tolfe de la Comnunauté.

AfLn de donner à Ia Conmlsslon Ia posslbtllté de

déceler les dlscrlmlnatlons exLstant en rai,son de Ia provenance

ou de la destlnatlon des prodults transportés, le projet de

règlenent prévolt plusleurs mesures permettaut de prendre con-

nalssance des prlx et condltlons de transports appllqués par

les dtfférents transporteurs, dans Ie traflc à lrlntérleur de

Ia Comnunauté. Aux termes du -projet, 11 sera denandé aux gou-

vernements de porter à Ia connalssance de la Connlssion tous

les tarlfs, conventlons, accords de prlx et conditlons de trans-
ports quL, à ltlntérleur de Ia Comnunauté, prévolent sur les
mêmes relations de trafic et pour Ies mêmes marchandlses, des

prlx et condltlons de transports différents selon Ie pays drorl-
glne ou de destinatlon de ces marchandlses. Les transporteurs
seront tenus de fournlr à leurs gouvernements respectlfs tous

renselglrements à ce sujet.
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Les transports régis par Ie Tralté lnstLtuant La

Communauté Européenne du Charbon et de ltAcler sont exclus du

champ dtappllcatlon de Ia règlementatlon et restent soumls aux

obllgatlons découlentr €n matLère de dlscrlmLnatLons, de ce

Tralté.
te règlenent proposé porte ensulte lnterdlction des

discrlnlnatlons visées à ltartlc1^e 79, § 1.

Celles qul exlstent dolvent âtre supprlnées progres-
slvement à un rythne déto'rmlné. De nouvelles dlecrimttations
de cette espèce ne pourront plus être créées à 1 tavonlr,

Par allIeurs, da:ls Ie même ordre drldées, Ia Commls-

slon propose qutun document de transport solt établ1 à chaque

transport à ltlntérLeur de Ia Connunauté. Dans les nombreux

cas où de parells documents exlstent déJà, rur nouvctau documeut

ne sera pas nécessalre.
Des exceptlons à cette règle aont prévues pour des

transports de moLndre i.mportence et pour les transports pour
compte propre.

Pour assurer Ia trtransparenserr des prix et condltlons
de transports, 1a proposltlon de Ia ComF{sslon prévoLt qutà
un stade ultérLeur les prlx et les condLtLous de transports
appltqués dals Ie traflc à 1 tlntêrieur de la Conmunautê feront
ltobJet dtrrne publtctté dont Ia nature, la forte et lrétendue
seralent à étabtir dans Ies 1lnltes et condltLons de 1 t artlcle
79, § l et 3. La publlctté llnLtée, estlmêe nécessaLre pour

Ia suppressLon des dlscrlnlnatlons vlsébs à ltartLcle 79, ne

sauraLt, de lravis de Ia Çemnlsgl6a, préJuger nl Ie prlnclpe
de la publlclté dans d tautreÉ domaLnes nl les règ1es de la
poltttque conrmune des transports, à étabIlr dans le cadre de

1 rartlcle 75.
EIIo ntempêche pas Dorr plus les Etats membreg de

ualntenlr ou drétabllr, sur leur terrltoJ.re, une réglementatLon
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plus rlgoureuse co[cernant Ia môme natlère.
hfln, pour Êssurer Ie respect des dlsposltlons du

règlenent, Ia Connlssl-ou propose un système de contrôle et dc

sanctlons. Si les Etats membres dolvent assurer prlnclpalement

Ie contrôIe des prescrLptlons forme1les du règlement, et en

partlculler des oblLgatlons Lmposées dlrectement aux transpor-
teurs, la Comm{sslon peut charger Êes agents de mlsslons de

contrôIe déteralnées.
Lc systène de sa.nctLons qul est proposé garantit les

drolts léElltlnes des lntéressés et prévolt un recours judl-
clalre. 11 est conçu, dans les grandes llgnes, selon Ia régIe-
mentatlon en vlgueur à la C.E.C.À. et ntapporte pas dtLnnova-

tlons de prlnclpe.

55. Les serÿLces de Ia Connlsslon ont achevé llexanen
de 1a sltuation de t tlnfrastructure et du matérl-eI dans les
trois modes de transports Lntérleurs, au moment de l rentrée

en vlgueur du Tralté. Les programmes étabIls par les dtffé-
rents Gouvernements concernant le développement et la moder-

nlsatlon des réseaux et du natérLel de transport ont également

fatt lrobJet drun lnventaLre.
Sur ces bases, u-ue étude a pernls de dégager les

llgnes dlrectrlces drune premlère actlon des servlces de Ia
CommLsslon; rechercher, en fonctLon dtlupératlfs économlques

et technlques déflnts da"n.s Ie cadre des obJecttfs du Tralté
de Rome, les prlorités à appllquer dans Ie donalne du déve-

loppement de 1 tlnfrastructure.
E'.n outre, les caractérlstlques technlques que de-

vralent présenter les réseaux de communlcatlons européens re-
tlennent I tattention de la Conmlsslon. Ces études formeront
Ie polnt de départ pour la recherche de solutlons con,crètes,
qul sera poursulvle avec ltalde de Conltés drexperts.
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56. Les servLces de tra Conmisslon ont entrepris rrue étude

sur ltappllcatlon aux transports, des dlsposltions générales

du lralté autres que ceIles du titre IV concernant spéclalement
les transports, et les conséquences éventuelles dtune appllca-
tlon de ces disposltlons pour la pollttque commune. A cet effet,
les dlsposltlons relatLves aux aldes et au drolt drétabllsse-
nent font plus spécLalement ltobJet drétudes.

Les travaux préparatolres en vue de 1 télaboratLon de

Ia polttlque commune des transports ont amené les servlces de

Ia Com.mlsslon à étudler drune part les moyens drappllcatlon
des artlcles 74 et 75 du Tratté, drautre part, les polltLques
nationales pour autant qutelles concêrncnt ltharmonisation et
Ia coordlnation des transports. Un tableau dtensembld des

Iéglslattons des dlfférents pays de Ia Communauté est on cours
dtélaboratLon. Afln de fournlr un relevé conplet des problèmea

relatLfs à Ia coordinatlon, une êtude a été entreprlso â.u sü-
Jet des Iéglslatlons natlonales et de Ia pollttque des dlffé-
rents gouverncments dans 1e domalne des oléoducs.

r r Âs sqp,r,A3,r.oN .p,E 
s. PaYS, .ET.,TgRR.rLo.r.RE s. p.,.o]nn E-lgIE,.

Le -développenent .des échpnges

57. Les mesures de désatmement sontlngentalre ne vlsaLent
parnl- les Paÿs et terrltoires droutre-mer que ceux dtentre eux

où exLstent des contJ.ngents à l tlmportatlon (tous lee terrL-
tolres avec lesquels Ia France entretLent des relatlons partl-
cultères).

Le cedre des contlngents globaux ouverts, en appll-
catlou du Tralté et de la conventlon d'applicatlonr.dans Ies
pays et territolres droutre-mer avec lesquels Ia France entre-
tlent des relatlons partlculières, atteint en valeur près de
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22 nilltards de francs françalr, avec un pourcontÊg€ draugmen-

tatlon total supérieur Êu nlveau des 2O % mlnLnum prévus par

Ie Traltér par rapport aux contlng:ents blIatéraux déJà en vl-
gueur entre la France et les Etats membres.

58. LtartJ.cle 11, § S ae la convention drapplicatlon stl-
pule gue lorsque, pour certalns prodults, aucun contlngert
ntegt ouvert à ltlnportatlon dans un pays ou terrltoLre, La.

Connlsslou déternl.ne par voLe de déclslon Ies nodalltés dtouver-
ture et drélargissement des contlngents offerts aux autres
Etats msmbres. fu appllcatlon de cette disposltlon Ia CommlssJ-ou,

après avolr procédé à I tétude des produLts avec les experts
natlonaux des Etats membres, a prls une déclslon quant à Ia
déternlnation des montants des contlngents à ouvrlr par la
Fra;oce au tltre de ltannée 1959 (1).

59. Les prodults de base troplcaux, notamment Ie café,
Ie cacao, le coton ont falt ltobJet dtétudes des servlces de

la ComnLsslon sous Ie double potnt de vue de lrexpansl-on des

échanges entre ps.)rE assoclés et Etats membres et de Ia stabl-
llsatLon des cours des prodults de base.

Le regroupenent de nombrguses donaées statlstigues
e permls dtévaluer les engagementg gue devralent prendre les
producteurs et les congonnateurs pour assurer Ia stabtlLsatlon
des cours de ces prodults.

60. Le Prenler lli.nlstre de Ia Républlque §énégalalse,

l[. t{anadou DIA, et Ie Premler l[lnlstre de Ia Bépubltque isla-
mlque de Maurltanle, l[. lloktar Ould DADDAE, ont prls contact
avec Ia Commlsglga, lors de déplacements qutlls ont effectués
à Bruxelles.
(1) Lta-pplicatlon au 1er janvier 1959 des mesures de désarte-

ment tarlfalre et contlngentalre dans le cadre de 1 lasso-
clatLon des pays et territolres dtoutre-mer falt lrobjet
drune étude dlstlncte daug ce bulletin; volr chapltre II.
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a,) des lnstltutlons soclales ,1r[,;;,, r.t -.t,4t,.,i,_.:.i r..I

b) d.llnvestlssements' économiques._d!tntérêt général. r.:iî:ri,,:)

Le Consell a décldé de réserver 25 à SO % des montants
dispontbles aux LnvestLssements soclaux, t7O- ù, Zb 5,'o "'nôritants
aux investissements économlques dtlntérêt généraI.

L" 
"gei;:È11.:, r,il!"lr*ï, il, ri.tiiiÉ,'i::,;itdi::,

prévus pour Ies exerclces 1958 à 1960 en crédits de palement
/ :, ,, r-lf ,' r \. .,, )_t:,j :,,, liet sur Ia noltié des montants en crédlts dtengagement pour les
années 1961 et ;'962'.1' -'') ').1 i;':a'i.;,i '-i.,:1 ,, ,"t!:')1 ritlqr-,:., .: .:'

Le coiràei r 'à tôutef'ôrs éStrné' qûè I les' irourôêirtages
r.. ide répartltlon flgurant dans sa déclslon doltent'être'consl-

dérés comme ayant une . certalne.. flexlblltté. : Ils ,pourront donc
être modlflés ultérleurement en cas.de,besoln., i., . r.,,:.., ..,.1

62. Au cours de réunlons tenues entre Le 25 nal et le
ler aott 1959, Ia CommLsslon de Ia Commuaauté Eèonbnf.àie'trtrro-
péenne a approuvé, en conformité de ltartlcle 5, § 1 ae la
conventlon relatlve à llassoclatlon des pays et terrltoires
droutre-mer à la Communauté, Ia partLclpatlon du Fonds oe Déve-
loppenent au fln'âncenent'des pioJets de développement soclaI
SUlVantS: I 't" t1 ) 't'r ''t'

- Côte francalse des Somalls

Le lotlssement gu tistade'i'à' Djrboutl , 
rdont 

Ie cott des tra-
vaux est éva1ué, en engagement provisolre, à 74L.6OO u.c.
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La prenière tranche,
à lnputer sur les crêdlts de ltexerclce 1958,

s rélève à 4OO.OOO u.c.

Iia seconde trpnche,
à lmputer sur les crédlts de 1959, stéIève à 256.OO0 u.c.

La troislème tranche,
à lmputer sur les crédlts de 1960, stéIève à 85.600 u.c.

- Républlque du Togo:

1. La constructlon dtune maternlté à Anecho,

dont Ie montant en dngagement provLsolre, est

évalué à 29.86O u.c.

2. La constructlon druns maternlté et dtun

pavillon drhoepltallsation à Pallné, évaluée,

en engagement provlsoLre, à 9O.18O u.c.

3. La congtructlon de dlx écoles prlmalres,
évatuée, en engagenent provlsolre, à 81.OOO u.c.

- Rép.ub$g}.e. n3lg.acne3

1. Extenslon du Col1ège normal de Dlégo-Suarez,
pour un montant. en'engàgement provlsolre de 142.OOO u.c.

2. Ertenslon du Co11ège classlque et moderne

de üaJunga, pour un montant en engagement

provlsolre de 1O2.OOO u.c.

3. Extenslon du Col1ège classlque et moderne

de Tuléar, pour un montant en engagement pro-
vlsoire de 243.OOO u.c.
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4. Constructlon de 12O classes du ler degré,
pour un montant en engagement provisolre de 162.0O0 u.c.

5. Travaux dtadductlon dleau à Dlégo-Sttrez,
pour un uontant en engagement provlsolre de 6O8.OO0 u.c.

- Somalle sous tutelle ltallenne:

1. Construction drun nouvel Hôpltal à Moga-

discLo, pour un nontant eD engagement provl-
solre de 1.95O.OOO u.c.

- Etat du Cameroun:

1. Construction dtun pavl1Ion dthospJ.talLsa-
tlon à Melganga, pour un nontant en engage-

ment provLsoire de 52.OOO u.c.

2. Construction druu pavlllon drhospltallsa-
tlon à NtTui, pour un montant en engagement

provisolre de 3O.OOO u.c.

3. Création de points dreau dans la subdlvl-
sion de Mora, pour un montant en engagement

provlsolre de 249.OOO u.c.

- Fépub]lque_d.e- .la Côt.e-d'Iv.ol,re :

1. Hydraullque humalne: créatlon de polnts
dteau, pour un uontant en engagement provl-
solre de 1.O9O.OOO u.c.

2. Créatlon de clnq hôpltaux secondalres,
pour un montant en engagement provlsolre de 58O.OOO u.c.
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1. Ecole dtinflrmlers et
Cotonou, pour un montant
visoire de
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drlnflrmlères à

en engagement pro-

2. Groupe hospltaller à Savalou,
tant en engagement provlsoLre de

222.OOO u.c.

pour rrn mon-

1O7.OôO u.c.

3. Groupe hospltaller à Athlemé, pour un mon-

tant en engagement provlsolre de 67.OOO u.c.

63. Sur proposltlon de la Commisslon et selon une procé-
dure spéclale drurgence, le Consel-l de lllnlstres a approuvé
Ie financement par le Fonds de Développement pour les pays et
territoires droutre-mer de deux projets drinvestlssements éco-
nomlques présentés par Ia Fépu.bl1que_Jryulga.ch,e. à la sulte des

cyclones de mars 1959.

Ces proJets vlsent:
- Le rétablLssement des conmunlcatlons sur les routes, pour

un montant en engiagement déflnltlf de 1.62O.4L7 unltés de

compte entLèrement sur les crédlts de lrexercice 1958.

- Le rétabllssenent des communicatlons sur les voles ferrées,
pour un montant err engagement déflnltlf de 1.215.313 unltés
de compte, entlèrement sur les crédlts de lrexercice 1958.

64. A Ia date du 23 juillet 1959, les propositlons de

fLnancement par Ie Fonds de Développement pour les pays et
territoires droutre-mer de deux projets dtlnvestlssements éco-
nomiques dans 1.a, F.épJrbll.que .du T-ogo. qul avalent été soumises
au Consell par Ia Comnlsslon, en conformtté de ltarticle 5 de

l-a conventlon d appllcation relative à t'associatlon des pays

et territolres dtoutre-mer à Ia Communauté, ont été réputées
approuvées.



-7L-

Ces projets visent:

1. La modernlsatlon du Chenin de fer du Togo, pour un montant
en engagement provlsolre de 29I.OOO unltés de compte;

2. Lrélectrlflcation des grues du wharf de Lomé, pour un uon-
tant en engagement provisolre de 164.88O uultés de compte.

65. Iæ 22 juln 1959 a été slgnée à Paris une conventLon
de financement relatlve aux opératlons du Fonds de Développe-
ment pour 1es pays et territolres droutre-mer à Madagascar,

au titre de lrexercice 1958.

Cette conventlon, qul concerne clnq projets drlnve-
stlssement soclal, représente au total rrn montaut provlsoLre
de 1.257.W unltés de conpte en autorisatlons dtengagement

et, pour lrexercice 1958, de 973.OOO unltés de compte en cré-
dlts de palenent.

Le document a été slgné:

- pour la Bépubllque malgache, par M. Phlllbert Tsl.ranana, Pré-
sldent de la République, Chef du Gouvernenent;

- pour Ia Républlque Françalse, par M. Robert Lecourt, Xinlstre
dtEtat chargé de ltalde et de la coopératlon;

- pour Ia Commlsslon, par l[. Robert Lemalgnen, Président du

groupe pays et terrltoires droutre-mer.

66. La sltuatlon au 15 juillet 1959 du Fonds de Déve-
loppemeat est présentée dans les tableaux sulvants:
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FONDS DE DEVELOPPEMEIÿT

Situation au t5 juillet 1959





ZoDe belge

Âllocations

Conventlons signées
(7 avril 1959)

99199:§991ê!
- Centre nédlc-Chinrrg. Donrna
- Infrast ncture Luluabourg
- rr Ruashl
- rr Sta,Dleyvl lle

E94IPê:IEYIPI:P991â!
- Route Mayara-Bugeeera

RUA NDA.URI,'NDI -EC!NOI[ I Q IJE

Àrtorisatlons
d I engagement
(unItés. de

compte)

Crédits de paiement
(unités de compte)

1958 19 s9 1960 1961 L962

30.ooo.ooo

40'o.ooo
654.OOO
400.ooo
600.ooo

2.o54. OOO

480. OOO

480.OOO

440.OOO
120.OOO
366.OOO

926.(x)O

3.460.OOO

3.OOO.OOC

400.ooo
400.ooo
400.æo
600.æo

1.800.0æ

240.W

240.Oæ

260.OOO
120.Oæ
366.æ0

746.OO0

2.786.0æ

3.750.OOO

254 ooo

254.OOO

240.OOO

240.O@

180.OOO

180.OOO

674.OOO

4.950.OOO 6.750.OOO 11.550.OOC

Route Bugarama -lluranvya
Plste Rwessero-Klnylnia
Développement théiculture

Total zone belge

t

{
C'I

I



Zone frauçaise

Âllocations

Conventions sisnéea

ItP4gtEgêE_:_§ggIâ_L (22 Juin rese)
- Co}lège nornal Dlego-Suarez
- ri clasalque & moderne UaJunga
- rr tr ri tt Tuléar
- 12O classes prLmalres (élénenE p[)
- Àdductlon dreau Dlego-Suarez

Projeta adoptéa en ConElaslon
sorrÂLrE FRÂNCÂrSE - SOCTAL (28.5.59)

AutoriaatLoDB
d t eDgageEent

(unltés de
conpte)

Crédlts de palenent
(unitég de conpte)

1958 1959 1960 1961 L962

51I.250.OOO

142.OOO
102.OOO
243.OOO
162.OOO
608.OOO

1.257.OOO

741.600

741.600

29.860
90. r80
8I.OOO

201.O40

249.OOO
52.OOO
30.ooo

33I.OOO

2 . 530.O40

51.125.OOO

142.OOO
102.ooo
243.OOO
162.OOO
324.OOO

973.OOO

400.ooo

400.ooo

29.860
90.180
81.OOO

20L.O40

249.OOO
52.OOO
30.ooo

33I.OOO

r .905.o40

)3.906.OOO

284.OOO

284.OOO

256.OOO

256.OOO

540.OOO

84.3S.OOO

85.OOO

85.OOO

85.OOO

1r5.O31.OOC u,6.832.OOO

Lotlssenent À DJiboutl

I999_:_§991t_L (ze mal 1e5e)

- llaternité Anécho
- ltraternlté Pa1lné
- 10 écoles prlmalres

9!IEE99I_:_I99It! (17 juin 1e5e)

- Points d'eau l[ora
- PavllIon hoapitallaatlon llelganga
- rr tt NrTui

Total française

I

-I
Ol

I



Zone ltallenne

Allocat lons

ProJet approuvé en Commisslon

SOUALIE ITALIENNE - SOCIAL

Autorlsations
d'engagement

(unités de
compte)

Crédits de palement
(unités de compte)

1958 1959 I960 1961 L962

5.OOO.OOO

1.950.OOO

t.950.ooo

1.950.OOO

500.ooo

500.ooo

500.ooo

500.ooo

62 5.OOO

62 5.OOO

625.OOO

625.OOO

82 5.OOO

825.OOO

82 5.OOO

825.OOO

r.125.OOO 1.925.OOO

(17 Juin 1959)

- HôpItaI llogadlsclo

Total zone italienne

I

.{ {
l
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IV - I.NSTITUTIONS ET ORGA].IES

A. LIASSEMBLEE PARLET,IENTAIRE EUROPEENNE

67. LrAssembrée srest réunle en session prénière du 12
au 14 mai. Etle a entendu notamrnent un exposé de la comnission
sur 1es mesures prises par celle-ci en faveur de Madagascar.
Elle a adopté deux résolutions, lrune ayant trait à la fixa-
tion du slège des institutions européennes, rrautre à Ia créa-
tion drune Unlversité Européenne.

Dans La résorution rer-ative à r.a flxation du slège,
ltAssemblée a demandé que les gouvernements prennent, dans res
délals ]es plus rapprochés, une décislon ou qurà défaut drac-
cord, 1ls déslgnent, à tltre de première mesure et en tenant
compte de la nécessaire unlclté du srège, un lleu où siègera
ltAssemblée ParLementaire Européenne. Dans sa résoLution lrAs-
semblée stest félicltée de la décislon des gouvernernents de
faire procéder à des études concrètes sur 1réventuaLlté drun
district européen. Tout en reconmandant rraccéLération de ces
études, elle a chargé son bureau de déslgner une dérégatlon
pour présenter cette résoLution aux gouvernements des Etats
mernbres et pour leur décrarer que sl, passé un déLai raison-
nabre, lIs ntont pris aucune décision q*rant au siège de rrAs-
senblée, celle-ci décidera du lieu où eLle tlendra ses sessions.

Dans la résorution rerative à ra créatlon drune unl-
verslté Européenne, lrAssembrée a notarnrnent suggéré aux Exécu-
tlfs et aux consells des communautés drexamLner srlr est pos-
slbLe dtassocier à la créatlon drune universlté européenne Ies
autres pays européens non slgnatalres du Tralté de Rone, pour
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Ie rayonnement le plus large de 1a culture européenne. Par all-
leurs, etle a considéré que la créatlon drune Unlversité Euro-

péenne était drune lmportance capitale pour la fornation drune

conscleuce euroPéenne.

68. LrÂssenblée a reprls sa sesslon ordlnaire \e 22 juln.
Le Président de Ia Comrnlssion, l[. HALLSTEIN, a falt un exposé

sur Ia polltlque générale suLvle par Ia Comnission et a fait
part de ses lmpressLons au retour du voyage officiel des Pré-

sidents des trols Exécutifs aux Etats-UnLs et au Canada. La

déclaration du Président de Ia Commlssion fera Irobjet dtun

débat à Ia session de septenbre de lrÂssemblée.
A lrlssue drun débat sur Ia polltlque agrLcole commune

de Ia Communautér ltAssemblée a adopté une résolutl-on approu-

vant Itesprlt et ltorlentatlon des rapports de lû[. TBOISI,

LUECKffi, et Y-BEDELING.

ElIe stest déc1arée en faveur dtune politlque agri-
cole comnune qui tlenne conpte de la nécessité de compenser

autant que possible, par des mesures économiques et structu-
relles appropriées, les difflcultés inhérentes à ltagricul-
ture qu1 défavorisent ce secteur par rapport aux autres bran-

ches de Iréconomie, tant au point de vue de Ia productlon
qurau polnt de vue des débouchés de manière à permettre à Ia
populatlon agricole de fournir sa contribution optimale au

développenent général de Ia prospérité dans la Comtunauté et
dtobtenir sa Juste part dans Itamélioration des conditlons
de vle qul en résultera.

LtAssenblée a égaLement adopté une résolution sur
la polttlque énergétique européenne, à Irissue dtun débat

dans lequel sont intervenus les représentants des trois Exé-

cutifs. EIle srest déclarée convalncue qu'il est lndispensa-
ble que Ia Haute Autorité, la Commlsslon de Ia Communauté
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Econonique Européenne et Ia Commlsslon de la Communauté Eu-
ropéenne de I rEnergle Atomique établissent en commun des di_
rectives pour une polltique énergétlque européenne. Elle
srest félicitée de Ia création dtun Comité Interexécutlfs
chargé des questions de politique énergétique européenne.

LrAssemblée stest ajournée Ie 26 juln, après adoption
des résorutions. ElLe se réunlra à nouveau re 22 septenbre.

B. I.E CONSEIL

69. Le Conseil stest réuni le 25 juillet pour sa 22 ëma

session, sous Ia présidence de M. Giuseppe PELLÂ, Ministre
des Affaires Etrangères de ta République italienne.

Le Conseil, saisi dtune demande drassociation à 1a
communauté Economique Européenne présentée par 1e Gouvernement
grec, a décidé, à ltunanimlté et après avolr entendu la comrnls-
slon, dtaccueillir favorablement La demande du Gouvernement
grec. II a chargé la Commlssion dtentamer avec Ie Gouvernement
grec une première phase de conversations expl0ratoires.(1)

Le Conseil, saisl par la Commlssion drun proJet de
règlement concernant Ie Fonds Socl_a1 Européen, a décldé de

sblliciter ltavis de l-tAssembrée parlementaire Européenne et
du conité Economique et social. 11 procèdera à lrexamen de
fonds de la proposition de la cornnisslon rorsque ces avis au-
ront été donnés. (2)

Volr également
Volr égalenent

(1)
(2)

chapitre III,
chapltre IfI,

§ s.
§ +O et sulvants
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Le Conseil a déterminé Ia répartltion des nontants

à consacrer par Le Fonds de Développenent pour les pays et
terrltolres dtoutre-mer au fiuancenent des institutions so-

ciales et des investissements économiques drlntérêt général(I).

C. CONFERENCE DES REPRESENTAI{TS DES GOIIIIERI{EIIENTS DES ETATS

IIEtrtsRES

70. Les représentants des Gouvernenents des Etats membres

ont procédé, le 25 julltet, au renouvellement général des nen-

bres de Ia Haute Âutorlté de la Communauté Européenne du Char-

bon et de 1tAcier. Ils ont déslgné, dtun commun accord, conne

menbres de cette lnstltutlon, Ies sept personualltés sulvantes:

- t. Piero IALVESTITI (Yice-Président de la connission de la
Comnunauté Econonique Européeune au mouent de sa nonlnation
à la Haute Autorité) - Italie

- X. Pierre-Olivier LIIPIE - France

- lI. a1b€rt COPPEE - Belgique

- l[. Heinz PO.IIHOFF - Allemagne

- l[. Roger RÂYNAIJD - France

- X. Dlrk SPIEBBI{BURG - PaYs-Bas

- X. Alb€rt IEERER - Luxenbourg

II a été âecioe de nornmer un huitlème nenbre de na-

tlonallté allenande dans un déIai d tun mois. Ces nonLnatlons

prendront effet à ]a date du 15 septenbre 1959. La cooptatlon
du neuvlène Enbre pourra intervenlr dès que le hultiène nen-

bre aura été uonné.

(1) Yotr égaleneut chapltre III, § 61.
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Par ai}leurs, les représentants des Gouvernenents
des Etats menbres ont reçu une déIégatlon des neubres de

ltAssemblée Parlementalre Européenne, présidée par trfl. Robert
scHUI[aN. Les représentants des Gouvenreuents ont entendu res
nembres de la délégattoo p"rl.r"ntalre qul leur ont exposé
les difficultés que rencontre ltAssemblée en ralson de lrab-
sence du slège. r,es représentants des Gouvernements des Etats
membres ont reçu une déIégatlon des nembres de ltAssemblée
Parlementalre Européenne, présidée par M. Robert SCHUMAN. Les

représentants des Gouvernements ont entendu les membres de Ia
délégation parrementaire qui leur ont exposé res difflcurtés
que rencontre ltAssemblée en raison de ltabsence du slège.
Iæs représentants des Gouvernenents ont rappelé que des études
sur ra création d tun distrlct européen étalent en cours. Après
avoir souligné qurun déIal de 3 ans avalt été fixé pour une
décision définitive du siège des instltutions, its ont assuré
res nembres de ltÂssemblée qutils mettront tout eD oeuvre pour
que Ie siège soit'flxé dans ce déIal_, et si possible avant que

ce déIai ne soit écoulé.

D. LE COIIITE ECONOIIIQUE ET SOCIAL

7t. Le Comité a tenu sa 7ème session plénlère Ie 23 juil-
let sous Ia présidence de U. DE STAERCKE. II a émis un avls
sur lrharmonisation de cerf,aines mesures de porltique commer-
ciare des Etats membres pendant Ia période de transition. cet
avis lui aval! été dernandé par la commission par rettre en
date du 29 janvier 1959.

Le Comité a llmité son avis aux questions cor,:ernant
rrimportation et srest réservé de le compréter. Le défaut de

coordination des mesures de polltique conmerciale prises par
chacun des Etats membres à r t égard des pays à salaire anorna-
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leuent bas, des pays à commerce dtétat, des pays pratiquant
des taux de change nultiples ou dtautres procédés de nature
à fausser artificiellement les prix risque, selon Ie Comité,

de falre échec au libre-échange de certains produits indus-

trLels et agricoles à Itintérleur de Ia Communauté, en raison
du recours aux Eesures prévues par Irarticle II5 du Traité.
De Itavis du Comité, Ia coordination des polltiques commer-

clales devrait être engagée, sans plus attendre, dans les cas

pour lesquels existe Ie danger signalé. II serait souhaitable
que la Conmlssion veullle, comme le prévoit Ie Traité, falre
les propositious et recommandations nécessaires.

Le Conité indique que dans les cas les plus simples,
les difflcultés sont seulement engendrées par les différences
des tarifs douaniers de Ia période de transition. Le remède

approprié serait Ia mise en place du tarif extérieur commun.

Le conlté suggère de hâter cette mise en place pour ces pro-

dults.
Pour dtautres produits, les conditions qui prévalent

actuellement en matière de trafic de perfectionnement auraient
intérêt à être aménagées rapidernent dans le sens de lrunifica-
tlon des réglenentatioos drentrée en franchise et des conditions
d t apurement.

Dans certalns cas, préclse le Comité, ltapplicatlon de droits
de douaue spécifiques peut être suggérée.

Dans les cas de risques les plus graves, les solutions
dtordre tarifaire paraissent insuffisantes. Dans ce cas, déôIa-
re Ie Comité économique et Social, la politique commune basée

sur le contiugentement des importations constitue, dans Ltétat
actuel des choses, une mesure nécessaire, Les contingents étant
fixés de fagon concertée et équitable.
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Enfiu, pour tous les cas résultant de pratiques qui
faussent les prix, Ie Comité Juge opportune Ia mise en oeuvre
rapide drune politlque anti-dumplng commune. Le Comlté déslre
que des mesures nouvelles aggravant les dangers résultant des
divergences exlstantes solent évitées pendant le temps néces-
saire à Ia mise au point de La coordinatlon prévue par Le Tral-
té pour 1a période de transition.rrll dolt donc être reconman-
dé aux Etats membres, décIare Ie Conitér euê pour tous 1es pro-
duits, et plus particullèrement pour ceux pour lesquels 11

existe des difflcultés sérieuses, ils srabstlennent à ltocca-
sion notamment de négociations engagées dans le cadre dtorga-
nlsations internationales de caractère économJ.que, de nodifier
sans accord préalable avec les autres Etats menbres dans Ie
cadre de 1a Communauté, les conditlons et Ia sltuatj-on de leur
commerce avec Ies pays des catégorles cltées ci-dessus de telle
façon que cela agg,îave les dangers résultant des dlvergences
existantes ou en crée de nouveauxrr.

72. La section spécialisée pour Itagriculture du Comlté
Economique et Social a tenu sa réunlon constitutlve Ie 14 mai
à Bruxelles. EIIe a élu son président en Ia personne de

M. GENIN (France). A cette occasiotr, t. Ie Yice-Présldent
UANSHOLT a fait un exposé dtordre général sur lractlvité de

la Commission dans le domalne agricole. La sectlon spéciall-
sée pour ltagrlculture a tenu sa 2ème réunlon Ie 22 j:ui.n à
BruxeIles.

La sectlon spécialisée pour Ies transports a tenu sa
1ère réunion Ie 30 juin à Bruxelles. M. SCHAUS, llenbre de Ia
comulssion, a fait un exposé sur Ies problèmes qui seront sou-
uis, dans le domaine des transports dans un proche avenir, par
Ia Comrnission, au Comité Economlque et soclal.
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La sectlon sèéclalisée pour les questions économiques

a tenu sa 3ème réunlon Le 29 Juin.

E. LE COIIITE MON.ETAIRE

73, Dans fe cadre des examens régullers de la situation
financlère et nonétaire des pays de Ia Communauté, Ie Conlté

Monétalre a exaniné, 1es 19 et 2O mat, Ia situation financlère
et monétalre de la Betglque et du Luxembourg, et les 22 et 23

juin, Ia situatLon nonétaire et fj-nancière de la France '
Le Comité a consacré ltessentiel de sa réunlon du 24

JulIIet à Itexameu du problème de Ia libération des mouvements

de capltaux eutre les Etats rnembres, sur Ia base dtun document

établi par les servlces de Ia Connisslon et d run rapport des

suppléants du Conlté llonétalre.
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ANNE)(E

ORGANISATION DE IA COIIMISSION EUROPEENNE

ET DE SES SERVICES ADMINISTRATIFS

A - La Commlssion

Walter HALLSTEIN, Présldent

Swidbert SCHNIPPENKOETTER, Chef de Cabinet
Karl-Helnz NARJES, Chef adjolnt de Cablnet
Klaus lmYER, Chef adjolnt de Cabinet

Olero MALVESTITI, Vice-Présldent (I)

Guldo MONDAINI, Chef de Cabinet
Giovanni CANTONO DI CEVA, Chef adjolnt de Cabinet

Slcco L, MANSHOLT, Vice-Présldent

Alfred MOæR, Chef de Cablnet
Itlllen Van SIOBBE, Chef adjolnt de Cablnet

Robert MARJOLIN, Vice-Président

Jean-Claude RICIIÀRD, Chef de Cablnet

Jean FLORY, Chef adjoint de Cablnet

(1) Monsieur Piero MALVESTITI a été nonné Ie 25 julllet 1959
Membre de Ia Haute Autorlté de Ia C.E.C.A. à partlr du
I5 septembre 1959.
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Hans von der GROEBEN, Membre

Ernst ALBRECHT, Chef de Cablnet
Erlch WIRSING, Chef adjoint de Cabtnet

Robert LEMAIGIIEN, Merubre

Jacques FERRANDI, Chef de Cabinet
Henrl VARENNE, Chef adjoint de Cablnet

Giuseppe PETRILLI, Membre

Romolo ARXNA, Chef de Cabinet
Luigi GIRARDIN, Chef adjoint de Cabinet

Jean REY, Membre

Plerre LUCION, Chef de Cabinet
AIex HOVEN, Chef adjoint de Cabinet

Lambert SCHAUS, Membre

Caml1Ie DUMONT, Chef de Cablnet
Luclen KRAUS, Chef adjoint de Cabinet
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s.EÆnEfÂRraT pE rÂ cof,frssloN

Secrétalre Exécutif : Enlle NOEL

Secrétalre Exécutlf : f,lnrlch nngR

DIVISION

1. Greffe Françols DE KOSTEB,
Chef de Divlsion

2. LlaLsons lntérleures Jacobus STEf,PELS,
Chef de DlvLslon

3. Lialsons avec les lnstl- TtIIle DOIDE,
tutlons des Cornruuautés Chef de Dlvislou
et 1es Assenblées Euro-
péennes

4. Bapport généra1 - autres Fer:nand BBAIIN,
rapports périodiques Chef de Dlvl-slou

CouseLller spécial du Présldent: Plerre BOUBGUIGNON
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B - Corposltlon des Groupes et organlsatlon Ldnlulstratlve

I. REIÂTION§ EXItsRIBIIRBS

Président du Groupe : Jean REY

Chef de Cablnet : Plerr€ LUCION
Ch€f adJolnt de CablDet : Alex HOYEN

UeEbre6 : Robert üâRJOLIN
Gluseppe PETRILLI

Dlrecteur Général 3 c{Intber SEELIGER

AsslstaDt : Gtitz SCHOFFBR

DIRECTION DIVIS ION

A

Affalres géDérale6,
rêlatloua avec les
orgaÀlsatloDs ln-
ternat ionales

B

Âssoclatlon avec
les pays tlers

c
Belatlons bllaté-
rales

Affalres générales,
relatloDa avec les
orgaolsatlo[s Eoné-
talres
Belatlons avec les
orga!lsatious doua-
nlères et coEEer-
clales
Rêlatlons avec les
autrês organlsatlons

Assoclatlon EuItlla-
térale (assoclatlon
écotrollque europé-
enne) affalres géné-
rales
âssoclatlon rultlla-
térale (assoclatlotr
éconorolque europé-
enne) problèDês par-
tlcullers
Âdhé6lotr et a.ssocia-
tloD bllatéraIe
RelatlgEs alec les
couruuautés et orga-
nlsmes europée[s

Pays européeas
(ouest )

Pays européens (est )
ÂEérlqu€ du Nord

I.

2.

Theodorus EIJæN,
Dl recteur

Gerhard BEBGUOLD,
Chef de Dlvlslon

Frédérlc DONNE,
Chef de Dlvlslou

Franco GIANFRANCHI,
Chef de Dlvlslon

Jean DENIAU,
Dlrecteur

Bertrdt VON §TADEN,
Chef de Divlslon

Guldo XIIJUIO,
Chef de Dtvlslon

Georges UATRAY,
Chef de Dlvlslon

Adolphe DE BAERDETIAEX3R,
Chef de Dlvlslon

Robert FANIEL,
Dl recteur

Xarc COIOIIB DB DAIJNA]IT
Chef de Divlslon

tugo DE GROOD,
Chef de Dlvlslon
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DIBECTION DIVIS ION

D

Pollttque coEDer-
clale (négoclatlons

Dlrectcur, chargé
de tûches de coor-
d lnat lon

Autres pays: Arérlqu€
Afrlque, Asle,
Océan1e

1. Questlons de prlnclpe
de Ia politlque con-
merciale

2. §ecrétarlat des né-
goc lat lons

Phlllp XASSEREB
Chef de Dlclslon

folfgang ERNST,
Di recteur

Iattla DI IdARTINO,
Chef de Dlvlslon

Johannes UOULIJN,
Chef de DIv16lon

Rlccardo LUZZATTO,
Dl recteur
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a

II. AFTAIRES ECONOT{IQIJES ET FINANCIERES

Présldent du GrouPe : Rob€rt IIARJOLIN

Chef de Cablnet : Jean-Claude BICHA-RD

Chef adJoht de Cablnet ! Jean FLoRY

Vlce-Présldent : Hans vo!, der GROEBEN

Plero ilAJ,YESTITI
Slcco L. I{ANSHOLT

Dlrecteur Général : Franco BoBBA

AsslstaEt : Gorrado XAIÂVASI

l[erDbres :

DIRECTION DIVIS ION

A

Econonles natlona-
1es et conJoncture

B

Problènes nonéta1-
res

c

Structure et déve-
loppet[ent écono-
nlques

Secrétal re

l. CoDjoncture

2. France

3. Allenagne

4. Italle
5. Benelux

l. Questlons Donétaires
courantes

2. [ouvenents des capl-
taux

3. Coordlnatlon des po-
Iltlques flnanclères
et noÂétalres

1. Structure éconorolque

2. DéveloppeEent régr.o-
naI

3. Po}ltlqu€ comercla-
1e

4. EconoEle énergétlque

llonétalre : Alaln
Chef

PR.â

de

Pierre ItrIIJ,EI ,
DI recteur

Horst STEFrE,
Chef de dlvlsion

Hlldegard AERENS, (l{elle )
Chef de Dlvlslon

Gerrlt YAN DIIIN,
Chef de Dlvislon

Roland DE KERCORIÂY,
Chef de Dlvlslon

IÆonhard GLEStr3,
D1 recteur

Alaln PMTE,
Chef de DlvlsloB

EdEondo BRESSAII,
Chef ds Dlvlslor

Jacques CHASSEPÛf,
Chef de Dlvlslon

Iouls DLQIJESNE TATELET
Dlrecteur

DE IJT VINEI.I,E

AEton SI{ULDERS,
Chef de Divlslon

hanuele TOSCO,
Chef de Dlvlslou

Adolfo COUBA
Chef de Dlvlslon

,TE,
DIvlsloE
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Irr.@,E_JNTE&I@

Présldont du croupe : Plero IIiILVESTITI

Chef de Cablnet : cuido XOI{D^INI
Chef adJ. de Csblu€t : cloveuul CÂNTONO DI CEYA

llenbres : Lanbert SCHAUS
Jeau REY

Dlrecteur Général : Françols ORTOLI

Asslstant : Itchel HIRIGOTXN DE COITRCY

DIRECÎIOT{ DIVISION

A

Clrculetlon
uarchandlsos

des

Douanes

c
Drolt drétabllsse-
Dent et servlces

D

Industrle, artlsa-
na,t et coEEerce

t,

RestrlctLons quÈnt1-
tatlves sauf nonopo-
les natlonaux
Restrlctlons quanti-
tatlv€s : nonopoles
natlonaux
Ellninatlon des
drolts de douano

I. T&rIf extérleur con-
run (hors Ltste c)
Llste G

léglslstlon doua-
nière

Drolt drétabllsse-
Deut.
Servl ces

fndust rie

Petltes lndustrles,
art lsauat
Conrerce et dlstri-
bution

Ylncenzo IINITNNI,
Dr.recteur

Joseph SCHNEIDER,
Chef de DlvLslon

KarI SCHILLING,.
Chef de DlvlsLou

Ândries âDRIAâI|SE,
Chef de Dlvlslon

Alexls DUIIOIS,
Dlrecteur

Ylucenzo FIZZARûITI,
Chef de Dlylsiou

Wolfgang SCHOLZ,
Chef de Divlslon

Roger TOUZELET,
Chêf d€ Dlvlslon

rerner scilolz,
Dlrecteur

lllleD VERBERNE,
Chef de Dlvlslou

Piergiovanul PISTOJ,
Chef de Dlvlslon

CATIO HEMMNR,
DI recteur

Cerlo FACINI,
Chef de Dlvlslon

Jean DIIBIEIIX,
Chef de Dlvlslon

Etienne GAUTIER,
Chef de DlvlsioD
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IV.W.UBBEreE

Présldent du Groupe: Hans voD der GROEBEN

Chef de Cabluet: Ernst ALBRBCHT
Chef adJ. de Cablnet: Erich YIRSING

[enbres: Bobert IARJOLIN
Jean REY

Dlrecteur Général: Pleter YEBIOREN YAN TEEUAAT

Asslstant: Charles VAX â3EN

DIRECTION DIVISION

A

Entente6 et Eono-
poles, duplng,dls-
crinlnation par
1 I lndustrle

B

RapprocheDeDt
1églslat ions

c
Problèmes flscaux

I. Questions Jurldlques

2. Questlons écoEoElques

3. Cas partlcullers

Cont rôIe

I

2

Questlons généraIes

Cas partlcullers

I. Questlons générales

2. Inpôts lndlrects

3. Cas partlcullers

Hernann SCEUUâCEER,
Dlrecteur

Roland IIUSSAID,
Chef de Dlvlslon

Pletro SA}{TORELLI
Chef de Dlvislon

HelEut SCIüUIËLE,
Rapporteur

René JAUI{E
Rapporteur

Renato ALBINI
Bapporteur

JeaD DIEU,
Dlrecteur

Plerr€ Pt JâDE,
Chef de Dlvlslou

Hans ARNOLD,
Râpporteur

Charles CAüPET
Rapporteur

11llen VAN BINSBERGEN
Rapporteur

Pletro NA§INI,
Dlrect eur

Arno §CHULZE-BMCHUÂIN,
Chef de Dlvlslon

JohaDnes JANSEN,
Chef de Dlvlslon

Gérard HUrcHING8,
Chef de Divlslon
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DIBECTION DIVISION

D

Aldes per l€B Etrt!
dlÉcriElEatloD pa,r
IeB trtttt

I

2

Questlone généralêa

ExaEeD dea réglles
généraur draldes
Cas partlcullêra

Âmand SACIJ,
Dlrect€ur

Feraand Yâl{ P8ÂET,
Chef de Divlelou

Carlo GIOYÂIEIÀI,
Chef de Dlvlslou

furt trRIEDRICE,
Chef de Dlvlslou
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Y. ATFÂIBES SOCIAI.ES

Président du Groupe: Gluaêpp€ PETBILLI

Chef dê Csbiuet: Borolo Â8El{À
Chef sdJ. dê CabiEet: Lulgt GIMBDIX

Ierbres : Slcco IÂI(SEOLT
Bobert IIIÀIGIIEII

Dlrêcteur géuéral: Gustsvê DE IIm{CE

Asslatant: Tvês IIC(EQ

DIBECTIOT{ DIYISIOX

Â

PoIlt lque ÉoclaIê

B

Iar.D,-d roeuvre

c
FoDds soclal êt
forration profes-
slonne IIe

D

Sécurlté EocleIe
of Bôrvlcos so-
cirux

I

2

Affe.lroa géEér&lea

ProblèEea du trevail

I

2

hplol

Llbre clrculatloD, dos
perÊouD€a_

I

2

Fonds aoclal

forD8tloD professlon-
nelIe

I

2

Sécurlté soclale

Servlces soclaux

rllhelr DOERB,
Dlrectsur

R:rzo LOYAZZI,
Chef de Dlvlslou

I€o CBIJNS,
Chef de Dlvislou

LaEb€rto Lâ.IBEBÎ,
Dirêcteur

Fernaud BESSE,
Chef de Dlvlslon

Eelnz EEI(28,
Chef de Dlvlslon

Jacohra YÂIl DIERET{DOI{Cf, ,
Directeur

Glullo PEBOITI,
Chêf d€ Dlvlelon

Edgar TINXIXB,'Chsf de Dlvteiou

Jecquea RIBÂs,
Directeur

Jean EASSE,
Chef de Dlvlslon

CaTIO RâIACCIÛTTI,
Chef de Dlvislon
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VI . AGRICULI'IJRB

Présldent du Group€: Slcco IAIISHOLT

Chef de Csbinet: Alfred XOZER
Chef adJ. de Cabinet: Illleu VA}{ SIOBBB

Ienbres: Robert IüXAIGI{EN
Lanb€rt SCHAUS
Hans von der GROEBEN

Dlrecteur géuéra13 Georges RABOI

Conselller: Iarlo BâNDINI
Asslstant: Holrut VON VERSCHITER

DIRECTION DIVISION

A

âffalres générales

B

Iarchés agrlcoles

Polltlque conuercia-
1e relatlve À lra-
griculture
Affalres européennes

Affalrea dépassaEt
Lê cadre de lrEurope
Organlsatlons lnter-
natlonales gouverDe-
neutales de Itagrl-
cultur€
RelatloDs avec les
organlsatlons non
gouverneDenta les

]. Bllans et études

Développenent et
eppllcatlon de la
polltlque connune

Bapproche[ent et
harDonlaatlon des
disposltlons légls-
latlves, réglenen-
talres, et adDlnls-
tratlvea relatlves
aux prodults
Prodults du secteur
végétal et prodults
de transforEatlon
Prodults du secteur
anlDal et prodults
de transforEatloD
Prodults d€s cultu-
res spéclalisées et
prodults de trans-
fornatloD

2,

3.

4.

5.

l(art ln IEYER- BITRCXHAADT,
Dlrecteur

Horst I(ARLUIJ"A,
Chef de Dlvi.slon

Johaunes trESTHOFF,
Chef de Dlvlslon

Georges RENCXI,
Chef de Dlvlslou

B€rend HERINGA,
Dlrecteur

Hans ffiOIIN,
Chef de Dlvlslon

Guy A.IIET,
Chef de Dlvlsion

Helnrlch STEIGER,
Chef de Dlvlslon

Carlo VÂLDAXBRINI,
Chef de Divlslon

Adolfo PIZZIJIîI,
Chef de Dtvlslo!

6.
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DIRECTION DIVISION

c

Structuree aBrlco-
les

7. PolsaoDs et couservel

Questlons forestlère{8.

I. Analyse des condl-
tlons de ProductloD
de Itagrlculture
Dévelorparent ds Ia
productlvlté du Pro-
ducteur
âmélloration des
atructures agricoles
DéveloppeDent de Ité-
qulpeDent dee exPlol-
tatlona agrlcoles
ÂDéIloratlon de la
sttuatlon aoclele en
agrlcul.ture

2.

Rog€r GROÛIEN,
Dlrecteur

P8olo BoCCI,
Chel do DlvlsloE

Adoli HERZOG,
Cbel Ce Dlvlslou
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VII. TRÂI{SPORTS

PréÉldetrt du croup.: Laubert §CEAUS

Chef de Cabinet: Cenille DITIOIIT
Chef edJ. de CBblEot: Lucl€À trRAUg

Ielbroa: Ptêro IALVE§TITI
Rob€rt LEIAIGIIEII

Dlrecteur Général : clus€pp€ REIIZEITI
Âsaistrut: Enrlco VITIORELLI

DIRBCTION DIVISIOil

A

Âffaires générales

B

DéveloppeleDt et
nodernlsa.t lon

Tarl fs

Problènes géEéraux
de coordluetloE et
d !ha,rEonisetlon; po-
lltlque coEEuue

I)évelopperoent écoEo-
o1que, varlatloE de
d€tlaude d€a traus-
portsr 6ulvant Ie
développenent écoBo-
ulque
Llal8oua avec dtau-
tree organlsatlons
lnteraat lonales;
questloDs rels.tlve6
aux transports E&rl-
tlEês et a,érleDs

Cheulus de fer

Routê

Yoles navlgables

Etude des tarlfs des
trols Dodes de trans
port; questlons y
relatlves (publlca-
tlon des tarlfs;co-
ordlnatlon tarlfalrê
etc.r)
Etude dea prlx de
revlent de chaque
Eode d€ transport

2.

Günter f,RâUSS,
Dlrecteur

Jacquee D'EIEREIL,
Chel de DlvLsion

Bob€rt GOERGEN,
Chef de DlvisloD

Paolo RtO,
Chef de Dlvlelon

Jullen IIOBL-IEYER,
Dlrecteur

Eeinrlch SCHULZE,
Chef de Dlvlslon

Iarlo DrAGÂZIO,
Chef de Divlelon

Jo6eph LEIIE{S,
Chef.de DlvlaioD

Andr€as REINARZ,
Dlrecteur

Eerbert COSSE,
Chef de Dlvlslon

Jacques DOUSSET,
Chef de Dlvlslou
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YrrI.@
Présldent du Groupe: Robert I,BIAIGI{EX

Chef de Cablnet: Jacques FERRÂIIDI
Chef adJ. de Cablnet: EeDrl YARENNE

Xenbres: Hans von der GBOEBEN
Gluseppe PETBII,J,I

Directeur Géuéral : HeInut AIJÂBI/I

Asslstant: Ilans YON STEIN

DIRECTION DIYIS ION

A

Affaires générales

Etudes

'c
InYestIsseneEts

D

Echanges conuer-
ciaux

Dro1t d rétabllssetlenÈ
Ilbre clrculatlon des
t rava 1 I leu rs
Relations Bvec les
pays et terrltolres
assoc 1és

OrganlsatloDs lnter-
nat lonaIe6

Sltuatlon écononique
et soclale des terri
tolres
EtudeÊ géDéraIeB

OpératioDs flnanclè-
res
Opératlons techBlques

Libératlon des échan-
gês

ExpansloD éconoDlque

Jakob YÂN DER I,8E,
Dlrecteur

Otto YON STEIPEL,
Chef de Dlvlslon

Otto SOLF
Chef de Divlslon

Jacques VIGNES,
Dlrecteur

XarI-He1nz DRECHSLEB,
Chef de D1vislon

Iaurlce SCHAEFFER,
Chef de D1v161on

Jacques IJFEBVRE,
Dlrecteur

PauI RIFEHE,
Chef de Divlalou

Giovanll UGO,
Chef de Dlvl§lon

Enrlco G^IBELLI,
Dlrecteur

Plerre FâY,
Chef de Dlvislon

Francesco DE BENEDICTIS
Chef de Dlvlslon
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IX. ÆIIIXISTRÂTIOX (relève de la réunlon dee ,,p'éeldents,,)
falte! EAII§IEIN présideut

Chef de Cabluet 3 Swldb€rt SCEI{IPPEIIKOETIER
Chef adJ. d6 C&blE6t: Xarl_Heluz NÂRJES
Chef adJ. de Cabinet: Elaus IEYEB

Plero IAJ.YESTITI, vlce-préstdêÀt
Slcco L. IAùSEOLT, ylce-présldeut
Robert IABJOLIN, ytce-préeldent

Dlrecteur GéDéraIs laurlts yÂN XÂBI{EFr?EK

Âsslate.Dt: Daniet STRâSSER

c
Âffelrea lEtéri€u-
nq,

I. Statuts et queetions
de priEcip€

2. Recruterênts

3. Gestlou du p€rsonnel

4. Tralteuenta et fralE
dê ElBsloD,

5. Etudês, Eéthodes

1. Budget

2 ContrôIe

3. Calsse

4. Colptsblllté
5. Fiuances

1. fnueubles, Eatérlel,
ga.re,ges, transports

2. Docuoen,tatlon êt
BlbIlothèque

3. Courrier, archives

4. Conféreuces, servlce
Ilngulst lque

5. Servlce Dédlco-soclal

Bernhard VON GOELBR,
Dlrect€ur

Ilerbert BRIINS,
Chef do Dlvlslon

Iarcello PARENTE,
Chef de Dlvlsion

Reué IORIZON,
Chef dê Dlvl8loD

Ilelnrlch BLBNKERS,
Chef de Divlslon

fa.Iter ZEILIAKEB,
Cbef dê Dlvlsion

Joseph VAN GRONSVELD,
Dlrecteur

FraDcesco SCAGLIONE,
Chef de Dlvlslon

Xurt DOIIICK,
Chef de Dlvislon

Georges FBIES,
Chef de Dlyislon

Jean §CHIENCK,
Chef de Divlsion

Arsène XERPILIIIT,
Dlrecteur

Jean XÂIIDBT,
Chef de Dlvlsion

Gof f redo MPONI,
Chef de Dlvlalon

PauI BUCHET,
Chef de Dlvlslou

Ilans I,ANES,
Chef de Dlvlslon

Xarlo ROSSI,
Chef de Dlvislorl
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C - Services conrurrs des Exécutlfs des

Conmunautés euroPéennes

..

a) Service Jurldlque conrun

Dl-recteurs: lllchel GAIIDET
Robert KRAïIELICKI
théodor VOGEIÂAR

b) Office des Statlstlques des Communautés européennes

Dlrecteur: Rolf WAG&NFIJIIR

c) Servlce conrun de Presse et drlnfornation:
DLrecteur ff . : Jean-Jacques RABIER,

Directeur du Servlce de
Presse et drlnformatlon
de Ia Eaute Âutorlté

Porte-Parole de Ia CorunlssLon: Glorglo SIIOQUINA
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LISTE DES COMUTTNICATIONS INTERESSANT L'ACTIVIIE DE LA

COMMI'NAUTE ECONOMIQI'E EUROPEENNE QUI ONT PARU. AU

IIJOURNAL OFFICIEL'I DES COMMI'NAUIES EI'ROPEENNES

Journal Off iclel no 30,/59

- Question no 11 de M.YREDELING, membre de I'Assemblée Parle-
mentaire Européenne p. 573/59

- Réponse de Ia Commisslon de Ia Communauté Eeonomique Euro-
péenne (28 avrll 1959) p. 574/Eg

- Question no 12 de M. de SMET, membre de I'Assemblée Par1e-
mentaire Européenne p. 575/59

- Réponse de Ia CommLsslon de Ia Communauté Economique Euro-
péenne (27 avrj-l- 1959) p. 575/59

Journal Offlciel no 31/59

- Communauté Economique Européenne - Commission -
Informations i

ModèIes de formules arrêtés par la commlssion administra-
tive pour Ia sécurité sociale des travailleurs mlgrants pour
l'application des règlements nos 3 et 4 p. 58L/59 - 636/59

Journal Offlciel no 36,/59

- Question écrite no 13 cle M. PLEVEN, membre de lrAssernblée
. Parlementaire Européenne, avec réponse de la Commission de

Ia Communauté Economique Européenne p.681,/59

- Question écrite no 17 de M. UÜlf,fR-luRMANN, membre de l'As-
seublée Parlementaire Européenne, avec les réponses de Ia
Commission de la Communauté EconomLque Européenne et de 1a
Haute Autorité de Ia Communauté Européenne du Charbon et
de l'Acier p.685/59

- Question écrite no18 de l[. IGLBITZER, membre de lrAssenblée
Parlementalre Européenne, avec Ia réponse de Ia Commlssior:
de Ia Communauté Economique Européenne p. 686fi9

- Questlon écrlte no 21 de M. KALBITZER, membre de lrAssemblée
Parlementalre Européenne, avec Ia réponse de la Conmission de
Ia Communauté Economique Européenne p. 688/59

- Assenblée Parlementaire Européenne

Modiflcation dans Ia composition de lrAssemblée et de ses
organes p. 6891259 - 690/59
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Sulte du Journal Officlel no 36,/59

Informations z

Ordre du Jour de 1a séance plénlère
Calendrler des réunions des commlss-ions et des groupes poli-
tiques
Groupe de travatl pour les élections européennes

Délégatlon de lrAssemblée Parlementaire Européenne chargée
dtune missi.on drétude et drlnformations dans les pays et
terrltolres dr outre-mer p. 69L/59 - 694/59

Journal Off iciel no 38rl59

- Comnunauté Econonique Européenne - Ie Conseil -
Informatlons z

Décislon chargeant la Commlsslon de Ia Communauté Economlque
Européenne du secrétrlat de Ia conmission admLnistrative pré-
vue aux artlcles 43 et 44 du règlement no 3 de la C.E.E.

Décision portant remplacement de trois membres démlsslon-
naires tlu Conlté écononique et social p. 703/59 - 7É/59

Journal Officlel no 39159

- Question écrite no 2O de M. RoCIIEREAU, membre de l'Assenblée
Parlementaire Européenne, avec Ia réponse de la Commlsslon de
la Communauté Economique Européenne p. 709/59

- Question écrite no 22 de M. UüI,Un-HERUANN, membre de lrAs-
semblée Parlementalre Européenne, avec Ia réponse de Ia Com-
mission de Ia Communauté Economlque Européenne p, 7lO/59

- Question écrlte no 23 de I[. TROISI, membre de lrAssenblée
Parlementalre Européenne, avec la réponse de Ia Commlsslon
de Ia Communauté Economlque Européenne p. 7L1/59

- Communauté Economlque Européenne - Ie Conseil -
Informatlons i

Budget de Ia Communauté Economique Européenne pour lrexer
cice 1958

Fonds de développement pour les pays et terrltolres d'outre-
mer p. 716/59 - 718/59

Journal Officlel ao 4L/59

- Communauté Economlque Européenne - Commission p.749/59
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Journal Officiel no 44/59

- Question écrite no 26 de M. VENDROUX, membre de lrAssemblée
Parlementaire Européenne, avec Ia réponse de la Commission
de ta Communauté Economique Européenne p. 8j-7 /59

- Question écrite no 29 de M. ftülrfn-m:RMANN, mernbre de I'As-
semblée Parlementaire Européenne, avec la réponse de la Com-
mission de 1a Communauté Economique Européenne et de Ia
Haute Autorité de Ia Communauté Européenne du Charbon et de
1'Acier p. 818/59

- Question écrite no 32 de Madame DE RIEI{AECKER-LEGOT, membre
de 1'Assemblée Parlementaire Européenne, à Ia Commission de
Ia Communauté Economique Européenne p. 82L/59

- Communauté Economique Européenne - Commission -
Informations I

Fonds de développement pour les pays et territoires d'outre-
mer

Conventions de financement relatives aux opérati-ons du Fonds
de dévetoppement pour les pays et territoires d'outre-mer

p. 824/5e - 825/59

.Journal Officiel no 45,/59

- Communauté Economique Européenne - Commission

Avls drAdjudication no I pour un projet flnancé par Ia Com-
munauté Economique Européenne - Fonds de développenent pour
les pays et territoires d'outre-mer p. 845/59





VIENT DE PARAITRE:

RAPPORT SUR LA SITUATTON ÉCOXO}TTQUE DANS LES pAyS
DE LA COMMT'NAUTE

Le «Rappe11 sur Ia situation économique dans les pays de la communauté»
est lbuvre d'un groupe d'experts réunis par la commisston de la communauté
Économique Européehne dans le but d'éla-borer une première ÿue d,ensemble de
la structure des économies des États membres et des tendances qut déter-
mineront leur évolution future. comme le note l'avant-propos, la commlsslon
est partie de I'ldée qu'un tel rapport fournirait les premlers polnts de repère
d'ordre général susceptlbles de serür de cadre à l'étude de tous les problèmes
particuliers. A cet égard, la commisslon est convatncue que l'æuwe accompüe
peut servlr utllement à toutes les lnstttutions des communautés européennes.

L'ouwage comporte plus de slx cents pages lmprtmées et est le trult d,une
collaboration méthodique. L'étude de chapune des économles des slx pays de
la communauté a été lalte en conlormlté avec un plan dtrecteur unlque, de
sorte que les éléments d'lnformauon rassemblés lont apparaîtrg dans leurs
proportlons relatives, les structures et les problèmes caractérlstiques de chaque
pays envlsagé par rapport aux clnq autres. Ainsl se dégage une esquisse du
nouvel ensemble que la communauté Economique Européenne va, dans un
espace de 1.1?5.000 kmi peuplé par quelque tos mlllions d;habitants, substituer
à la juxtaposltlon d'économies nationales jusqu'lcl séparées.

un «Rapport de synthèse» précède les secflons du llwe consacréeg aux
six pays de la communauté ainsi qu'à ceux qui se trouvent assoclés au destin
de cette dernière (Algérle, congo belge, somalle, Nouvelle-Gulnée néerlandalse
et pays d'outre-mer ayant des liens parttcrülers avec la France). Il. décrtt la
structure extérleure des économies de manlère à dégager, sur la base des
tendances de ces dernières années, leurs possibllités de développement et leur
capacité de concurrence.

Les très nombreux tableaux stattsflques qui enrlchtssent les dlverses
partles de. eet ouvrage contribuent à faire du «Rapport sur la sltuatton
économique dans les pays de la communauté» un outil de travail de premier
ordre.

Prlx de vente: frb. 200,- (trl. 1960); exemplaire relié en toile.

Les command,es peuÿent être adressées aux bureaux de aente et d,abonne-
ment ind,iqués en dernière page d,e la couuerture.




